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Introduction!

!
La pharmacie d’officine est un secteur professionnel particulièrement exigeant. Les pharmaciens 

doivent sans cesse adapter leur pratique afin de remplir de manière satisfaisante les principaux 

objectifs de leur métier : la sécurisation du circuit du médicament et l’optimisation de l’efficacité 

des médicaments dispensés. Ils sont aussi tenus de prendre en compte les nombreuses évolutions 

scientifiques et législatives liées aux médicaments. 

Par ailleurs, les pharmaciens doivent faire face à différentes contraintes économiques. D’une 

part, pour permettre l'accès du plus grand nombre au système de santé, l’Etat français met 

l’accent sur l’importance des économies devant être réalisées dans tous les secteurs de la santé, 

dans les hôpitaux comme dans les officines. Nombre de pharmaciens se sentent également 

éthiquement responsables du bon fonctionnement de ce système, ce qui les amène souvent à 

diminuer volontairement leurs ventes, par exemple en évitant le gaspillage chaque fois que cela 

est possible.  D’autre part, les pharmacies sont des entreprises qui, en tant que telles, doivent 

dégager un chiffre d’affaire suffisant pour assurer leurs coûts de fonctionnement et rémunérer 

leurs salariés. 

En outre, il est exigé des pharmaciens une expertise pointue, car une erreur d’appréciation ou 

d’inattention peut entraîner de lourdes conséquences, jusqu’à la mort du patient. Ainsi, ils 

prennent chaque jour le risque de voir engagée leur responsabilité professionnelle, devant les 

tribunaux comme devant la justice ordinale. 

C’est pourquoi il est primordial que les pharmaciens reçoivent une formation de haut niveau, 

tout le long de leur carrière, leur permettant de garantir au maximum la qualité de leurs 

prestations pour le bien-être des patients. 

!
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Ainsi, les pharmaciens suivent une formation initiale, qui peut durer de six à neuf ans. Ils sont en 

outre formés à la pratique hospitalière lors d’un externat au sein d’un centre hospitalo-

universitaire (CHU). Toutefois, jusque récemment, les pharmaciens, de même que les médecins, 

n’étaient par la suite tenus à aucune obligation de formation continue réellement contraignante. 

Certes, la majorité d’entre eux continuaient à se former tout en exerçant, notamment en suivant 

des enseignements sur la base du volontariat et grâce aux revues médicales. Cependant, il 

n’existait pas de mécanisme de vérification de leurs connaissances et de la qualité des 

enseignements suivis.  

!
C’est dans ce contexte que les autorités françaises ont décidé en 2009 d’adopter un nouveau 

système, basé sur une formation continue obligatoire pour tous les professionnels de santé, 

appelée Développement Professionnel Continu (DPC). 

En réalité, les facultés ont toujours participé à la formation continue des praticiens. Cependant, le 

DPC met en jeu de nouvelles règles. Les formations proposées par les facultés vont devoir 

évoluer pour devenir compatibles. De plus, le DPC va augmenter le besoin de formation, rendant 

nécessaire la création de programmes supplémentaires. 

!
Grâce aux moyens mis à disposition par la Faculté de pharmacie de Grenoble, qui se consacre 

également à la formation des professionnels, nous avons voulu répondre à ce nouveau besoin en 

créant un programme de DPC portant sur la prise en charge de la douleur à l’officine. 

!
Cette thèse reflète le travail de mise en œuvre de ce programme, depuis la définition des besoins 

des pharmaciens et l’ingénierie de la formation, jusqu’à la proposition administrative aux 

professionnels pour accéder à la formation. 

!
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D’abord, nous expliquerons le concept de DPC, puis nous démontrerons l’apport général d’un 

DPC sur la douleur, enfin nous présenterons plus précisément notre DPC sur la douleur. 

!
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1ÈRE PARTIE : PRÉSENTATION DU DPC !
Avant de déterminer précisément ce que doit contenir notre DPC sur la douleur, il est primordial 

de bien comprendre ce qu’est le DPC depuis la loi de 2009, afin de répondre de façon 

satisfaisante à toutes les obligations légales. 

!
La définition du DPC [1] ainsi que la structure et le contenu des programmes [2] sont expliqués 

précisément dans la loi de 2009. Pour dispenser ces programmes, des organismes ont été mis en 

place, en suivant une procédure particulière [3]. 

!
1. Définition du DPC 

!
La loi portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) du 

22 juillet 2009 (1) a révolutionné les habitudes des professionnels de santé en mettant à leur 

charge, par le biais d’un DPC aux objectifs ambitieux [1.1], une obligation de formation continue 

[1.2], dont le contrôle a été confié à un organisme unique appelé OGDPC [1.3]. 

!
1.1.Objectifs du DPC 

!
L’article L. 4236-1 du code de la santé publique précise les objectifs du DPC, à savoir 

l'évaluation des pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, 

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et la prise en compte des priorités de santé 

publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé (2). 

!
!
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Le DPC devrait ainsi permettre : 

- au professionnel de santé d'être acteur de sa formation ; 

- l'interprofessionnalisation et le décloisonnement des différents modes d’exercice (ville, 

hôpital) ; 

- le renforcement et une meilleure adaptation de l'offre de formation aux différents modes 

d’exercice et aux besoins des professionnels de santé ; 

- le soutien des plans de santé publique nationaux et régionaux ; 

- la simplification du dispositif avec un seul organisme gestionnaire (3). 

!
1.2.Obligation de DPC 

!
La loi de 2009 détermine profession par profession les obligations de formation particulière à 

chacune. Nous nous intéresserons ici plus précisément  aux obligations des pharmaciens. 

!
Selon l’article L. 4236-1 du code de la santé publique, qui est venu codifier la loi de 2009, sont 

concernés par le DPC les pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre ainsi que ceux mentionnés à 

l'article L. 4222-7 (non inscrits à l’ordre). Il s’agit donc d’une obligation individuelle s’inscrivant 

dans une démarche permanente (2). 

Le pharmacien satisfait à son obligation de développement professionnel continu dès lors qu'il 

participe, au cours de chaque année civile, à un programme de DPC collectif annuel ou 

pluriannuel (4). Il peut choisir librement les organismes de développement professionnel qui 

mettent en œuvre les programmes auxquels il souhaite participer (5). 

Ces programmes doivent respecter plusieurs obligations, que nous aborderons dans la partie I.2. 

!
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Un pharmacien est également réputé avoir satisfait à son obligation de DPC s’il a obtenu, au 

cours de l’année civile, un diplôme universitaire (DU) évalué favorablement par la commission 

scientifique indépendante des pharmaciens en tant que programme de DPC (6). 

L'organisme de développement professionnel continu délivre une attestation aux pharmaciens 

justifiant de leur participation, au cours de l'année civile, à un programme de DPC. Il transmet 

simultanément, par voie électronique, les attestations correspondantes au Conseil national de 

l'ordre des pharmaciens (7). 

Le Conseil national de l’ordre des pharmaciens s’assure, au moins une fois tous les cinq ans, sur 

la base des attestations transmises par les organismes de DPC ou du diplôme mentionné à 

l’article R. 4236-5, que les pharmaciens ont satisfait à leur obligation annuelle de DPC (8). 

Si l’obligation individuelle de DPC n’est pas satisfaite, le Conseil national de l’ordre des 

pharmaciens demande au pharmacien concerné les motifs du non-respect de cette obligation. Au 

vu des éléments de réponse communiqués, le Conseil national de l’ordre apprécie la nécessité de 

mettre en place un plan annuel personnalisé de DPC et notifie, le cas échéant, à l’intéressé qu’il 

devra suivre ce plan. L’absence de mise en œuvre de ce plan annuel personnalisé par le 

pharmacien est susceptible de constituer un cas d’insuffisance professionnelle (9). 

On peut penser que le non-respect par un pharmacien de son obligation de DPC, s’il est 

suffisamment grave, pourra entraîner une sanction disciplinaire. Pour autant, cette sanction n’est, 

pour le moment, pas prévue par les textes, législatifs comme ordinaux. 

!
1.3.Gestion du DPC par un organisme unique 

!
Le DPC est géré par une structure unique, l’Organisme Gestionnaire du Développement 

Professionnel Continu (OGDPC). Il s’agit d’un Groupement d'Intérêt Public (GIP) constitué 
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paritairement de l'État (Ministère des Affaires Sociales et de la Santé) et de l'Union nationale des 

caisses d'assurance maladie (UNCAM) (10). 

Cet organisme a plusieurs missions principales : 

- promouvoir le dispositif de DPC dans sa globalité et informer les professionnels de santé ainsi 

que les employeurs ; 

- enregistrer l’ensemble des organismes concourant à l’offre de DPC, après une évaluation 

positive par une commission scientifique indépendante ; 

- mettre à disposition de l'ensemble des professionnels de santé de France la liste des 

organismes de DPC et des programmes de DPC disponibles, en libre accès, sur http://

www.ogdpc.fr et http://www.mondpc.fr ; 

- assurer le secrétariat des cinq Commissions Scientifiques indépendantes (chirurgiens-

dentistes, médecins, pharmaciens, professions paramédicales et sages-femmes) ; 

- financer les programmes de DPC ; 

- déterminer les forfaits de prise en charge des programmes de DPC pour les professionnels de 

santé éligibles au financement par l'OGDPC ; 

- assurer les contrôles des organismes de DPC ; 

- contractualiser avec les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (OPCA), des structures 

chargées de collecter les contributions financières des entreprises dans le cadre de la formation 

professionnelle continue des salariés du secteur privé ; 

- établir un bilan d'activité et d'exécution du DPC, bilan global de la mise en œuvre du DPC 

pour l'ensemble des professionnels de santé ; 

- mesurer l'efficience du dispositif de DPC et formuler toute proposition jugée utile (11) ; 

- délivrer une attestation aux pharmaciens justifiant de leur participation, au cours de l’année 

civile, à un programme de DPC et transmettre, par voie électronique, les attestations 

correspondantes au Conseil national de l’ordre des pharmaciens (7). 
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2. Structure et contenu d’un programme de DPC 

!
Même si une marge d’appréciation est laissée à l’organisme concepteur pour qu’il puisse 

s’adapter aux besoins des professionnels de santé, un programme de formation dans le cadre du 

DPC ne peut être construit de façon tout à fait libre. Il est important de prendre en considération 

certaines spécifications légales pour définir sa structure et son contenu. Ces informations nous 

seront utiles au moment de déterminer exactement le contenu de notre DPC sur la prise en 

charge de la douleur à l’officine. 

Il est désormais prévu qu’un programme de DPC doit être conforme à une orientation nationale 

ou régionale de DPC [2.1] et comporter une des méthodes et des modalités validées par la Haute 

Autorité de santé (HAS) [2.2] ainsi que des activités prédéfinies [2.3]. Certaines obligations 

portant sur les liens d’intérêt des intervenants et de leurs supports doivent également être prises 

en compte [2.6]. 

Toutefois, le format du programme est laissé au choix du concepteur [2.5], tout comme la durée 

et les sessions de celui-ci [2.6].  

!
2.1.Orientations nationales ou régionales 

!
Un programme de DPC doit suivre au moins une orientation nationale pour être conforme et 

évalué favorablement (12). Ces orientations ont été établies par un arrêté du Ministère de la 

Santé après avis de la Commission scientifique indépendante des pharmaciens.  

Actuellement, un programme peut suivre l’une de ces six orientations :  

- orientation n° 1 : contribuer à l’amélioration de la prise en charge des patients ; 
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- orientation n° 2 : contribuer à l’amélioration de la relation entre professionnels de santé et 

patients ; 

- orientation n° 3 : contribuer à l'implication des professionnels de santé dans la qualité et la 

sécurité des soins ainsi que dans la gestion des risques ; 

- orientation n° 4 : contribuer à l'amélioration des relations entre professionnels de santé et au 

travail en équipes pluriprofessionnelles ; 

- orientation n° 5 : contribuer à l’amélioration de la santé environnementale ; 

- orientations n° 6 : contribuer à la formation professionnelle continue définie à l'article L. 

6311-1 du code du travail (13). 

Ces orientations nationales sont annuelles ou pluriannuelles (12). 

Les agences régionales de santé (ARS) peuvent compléter les orientations nationales par des 

orientations régionales spécifiques, en cohérence avec leur projet régional de santé, après avis de 

la Commission scientifique indépendante des pharmaciens (12). 

!
Il apparaît à la lecture de ces orientations qu’elles sont, pour le moment, de portée très générale. 

On imagine difficilement qu’un programme ne corresponde à aucune d’entre elles. S’il souhaite 

diriger plus efficacement le contenu des futurs programmes de DPC, le Ministère de la Santé 

aura donc tout intérêt à adopter à l’avenir de nouvelles orientations plus restrictives. 

!
2.2.Méthodes et modalités validées par la Haute Autorité de Santé 

!
Un programme de DPC doit comporter une des méthodes et des modalités validées par la HAS, 

après avis de la Commission scientifique indépendante des pharmaciens (Annexe 1) (14). Ces 

méthodes et modalités précisent les conditions qui permettent d'apprécier la participation 

effective, en tant que participant ou en tant que formateur, à un programme de DPC (4). Une 
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méthode est un ensemble plus ou moins structuré de principes utilisé pour organiser la démarche 

des professionnels au cours des activités prévues dans le programme (3). 

Par exemple : formation présentielle, formation à distance, revue de mortalité et de morbidité 

(RMM), comité de retour d’expérience (CREX) (14). 

!
Une modalité est la façon de mettre en œuvre la méthode et de prendre en compte les objectifs 

poursuivis, les professionnels concernés par le programme et le contexte de soin du programme 

(3). 

Par exemple : référentiels et supports pédagogiques utilisés, analyse d'un nombre défini de 

dossiers, périodicité des réunions (3). 

!
Ces directives, en particulier les méthodes, s’imposent aux concepteurs de programmes de DPC, 

mais leur serviront aussi efficacement d’aides pour la conception de leurs programmes.  

!
2.3.Activités 

!
Pour répondre correctement aux objectifs du DPC, chaque programme de DPC doit être composé 

d’au moins deux activités. 

Il faut que le programme propose une analyse des pratiques professionnelles (APP). Cette 

activité doit comporter : 

- un référentiel d’analyse reposant sur des références actualisées (scientifiques, réglementaires, 

organisationnelles, éthiques, consensus d’experts…) ; 

- une analyse critique et constructive des pratiques réalisées par rapport à la pratique attendue ; 

- des objectifs et des actions d’amélioration ; 

- un suivi de ces actions et une restitution des résultats aux professionnels (14). 
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Un programme peut par exemple présenter comme APP une revue de mortalité et de morbidité 

(RMM) ou un comité de retour d’expérience (CREX). 

Le programme doit aussi permettre l'acquisition et le perfectionnement de connaissances ou de 

compétences lors d’une activité dédiée comportant : 

- des objectifs pédagogiques ; 

- des supports pédagogiques reposant sur des références actualisées (scientifiques, 

réglementaires, éthiques, organisationnelles, consensus d’experts…) ; 

- une évaluation, notamment de l’acquisition des connaissances, et une restitution des résultats 

aux professionnels (14). 

Ainsi, se rendre à une formation universitaire ou à un congrès scientifique, ou se former par e-

learning, dans le cadre d’un programme de DPC, relève de cette activité. 

Ces deux activités peuvent être articulées entre elles sans ordre prédéfini (14). 

!
Les activités prévoient un temps d’échange entre les participants du programme concernant leurs 

pratiques, comme les difficultés rencontrées au quotidien, les modalités de prise en charge d’une 

pathologie particulière ou les résultats obtenus en suivant certaines bonnes pratiques spécifiques 

(14). 

!
2.4. Intervenants et supports 

!
Dans un souci de transparence, les intervenants (auteurs, formateurs, concepteurs, experts…) 

participant à un programme sont tenus de faire connaître à l’ensemble des participants avant leur 

intervention les liens d’intérêt qu’ils sont susceptibles d’entretenir, notamment avec les 

entreprises et établissements produisant ou exploitant des produits de santé. Leur expertise 

- �  -15



pédagogique, scientifique ou méthodologique est portée à la connaissance des participants, afin 

de justifier leur participation au programme en tant de formateurs (14). 

Les organismes de DPC ont l’obligation de contrôler certains aspects des supports (papiers ou 

numériques) utilisés au cours du programme pour décrire les pratiques recommandées (supports 

pédagogiques, référentiels, analyses des pratiques…). Ces documents doivent utiliser des 

références scientifiques identifiées et ne comporter aucune promotion. De plus, les auteurs 

doivent être identifiés et leurs liens d’intérêts portés à la connaissance des participants. Les 

autres sources de financements éventuels doivent également être affichées. Enfin, les supports 

issus de la presse scientifique professionnelle doivent respecter des critères de qualité décrits 

dans une fiche spécifique (14). 

!
2.5.Types 

!
Le concepteur peut choisir librement entre plusieurs types de programme de DPC : 

- un programme présentiel impliquant la présence physique des participants sur le lieu de 

formation pour l’ensemble des étapes du programme ; 

- un programme non présentiel composé d’étapes qui ne nécessitent pas la présence physique 

des participants (par exemple : e-learning, lecture de documents), pouvant aussi être 

majoritairement non présentiel et inclure dans ce cas une ou plusieurs réunions où les 

participants sont présents physiquement ; 

- un programme mixte correspondant à un programme majoritairement présentiel, alliant une 

majorité d’étapes présentielles à quelques réunions non présentielles (par exemple : trois 

étapes dont deux présentielles) (3). 

!
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Un programme est composé d’étapes marquant sa progression dans le temps. Chaque étape 

correspond à un temps dédié à l'une des deux activités ou à une période dans un programme de 

DPC. Qu’elle soit présentielle ou non, elle est délimitée par des dates communiquées 

ultérieurement aux participants. 

Par exemple, une étape peut se présenter sous la forme d’une réunion ou d’un séminaire de deux 

jours. Elle peut aussi prendre la forme d’un congrès ou d’un e-learning, tel qu'un questionnaire à 

remplir ou la lecture de publications scientifiques (3). 

L'organisation du programme et des étapes dépend de différents critères comme le thème et des 

objectifs visés par le programme, le mode d'exercice des professionnels concernés ou 

l'organisation de la prise en charge.  

!
2.6.Durée et sessions 

!
Un programme de DPC n'a pas de durée minimum, tant qu'il est composé de plus d'une activité. 

!
Pour que le programme soit cohérent, il revient aux organismes de DPC d'estimer la durée du 

programme en fonction des étapes et activités prévues (3). 

Un programme peut être annuel ou pluriannuel (4). Il est annuel si toutes les étapes sont réalisées 

sur une même année civile ou pluriannuel dans le cas où la durée de réalisation est supérieure à 

un an. 

Un programme de DPC peut être décliné en plusieurs sessions identiques : 

- même durée ; 

- mêmes étapes ; 

- même(s) orientation(s)/méthode(s)/modalité(s)… 
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Seuls le lieu et/ou la date de réalisation ainsi que les intervenants (formateurs, experts et 

animateurs) peuvent varier. Il n’existe pas de nombre minimum de sessions par programme (3). 

!
3. Devenir un organisme de DPC 

!
En plus des obligations précisées ci-dessus, un programme de DPC doit être mis en œuvre par un 

organisme de développement professionnel continu (ODPC) enregistré (4). Afin d’être habilité à 

mettre en œuvre un programme de DPC, il revient au concepteur de ce programme d’effectuer 

les démarches administratives pour obtenir le statut d’ODPC. Ces organismes sont, depuis la loi 

de 2009, seuls autorisés à dispenser aux professionnels de santé des programmes de DPC. 

Notre démarche en ce sens se trouve grandement simplifiée par le fait que l’Université Joseph 

Fourrier (UJF), qui dispensera notre DPC, a déjà été accréditée comme ODPC.  

!
Il est tout de même intéressant, pour l’exhaustivité notre travail, de comprendre le déroulement 

des étapes que l’UJF a dû suivre pour devenir un ODPC. Les personnes qui souhaitent mettre en 

œuvre des programmes de DPC ont ainsi la charge de déposer, en plus de la déclaration d'activité 

prévue dans le code du travail (15), une demande d'enregistrement auprès de l’OGDPC (16). 

Pour cela, il convient de se rendre sur l’extranet de l’OGDPC , lors de l'ouverture de l'une des 1

périodes d'enregistrement prévues par arrêté ministériel : 

- du 1er au 31 janvier ; 

- du 1er au 30 avril ; 

- du 1er au 30 septembre (17). 

L’enregistrement se déroule en sept étapes, selon le « Mode d’Emploi Extranet Organismes de 

DPC » (18) proposé par l’OGDPC. 
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3.1.Profil 

!
Cette étape permet d’obtenir des identifiants, s’il s’agit d’une première connexion.  

Il faut entre autres indiquer la dénomination de l’organisme, ses coordonnées et un mot de passe. 

Une fois l’intégralité des champs obligatoires complétés, le futur organisme reçoit alors ses 

identifiants par courriel, lui permettant de se connecter à son espace sur le site de l’OGDPC (18). 

!
3.2.Contacts administratifs 

!
L’étape 2 porte sur les personnes que l’OGDPC pourrait être amené à contacter pour, par 

exemple, assurer les paiements des programmes de DPC, les contrôles ou les supports de 

communication. Pour chaque contact, il faut notamment renseigner son identité, ses 

coordonnées, sa profession ainsi que sa qualité. 

Il existe différentes qualités (types) de contacts : 

- correspondant : il s’agit du contact privilégié de l’OGDPC pour chaque catégorie 

professionnelle (un au maximum par catégorie professionnelle) ; 

- personnel administratif ; 

- comptabilité ; 

- chargé de communication ; 

- responsable informatique ; 

- gestion des conflits d’intérêts : ce contact doit obligatoirement être créé, car il s’agit de la 

personne en charge de la gestion des conflits d’intérêts potentiels des futurs intervenants 

engagés par l’organisme. Lors de la création de ce contact, il faut également joindre un 

document décrivant les moyens de communication utilisés par chacun des intervenants pour 

porter leurs liens d’intérêts à la connaissance des participants aux programmes de DPC ; 
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- autre. 

Il est possible de renseigner plusieurs contacts à raison d’un contact par « qualité ». Après avoir 

renseigné l’ensemble des contacts administratifs, cette étape peut-être validée (18). 

!
3.3. Instances décisionnaires 

!
Sont considérées comme instances décisionnaires les personnes en charge de la gouvernance de 

l’ODPC. Il existe, comme pour les contacts, plusieurs qualités (ou types) de personnes devant 

être précisées. De la même manière, il faut renseigner l’identité, les coordonnées, la profession et 

le type d’instance. De plus, il faut joindre pour tous les membres la déclaration de leurs liens 

d’intérêts et leur curriculum vitae (CV) (18). 

!
3.4.Activités 

!
Cette étape permet de documenter les informations servant à constituer le dossier d’évaluation de 

l’ODPC. Elle est composée de trois parties. 

La première partie « Déclarer son activité de DPC » vise à choisir le public visé par le DPC, 

selon deux critères : 

- leur mode d’exercice (libéraux ou salariés) ; 

- leur catégorie professionnelle (médecin, pharmacien, chirurgien-dentiste, sage-femme ou 

paramédicaux) et leur spécialité le cas échéant. 

Doivent également être enregistrées certaines généralités concernant le futur programme : 

- l’orientation du programme ; 

- le type du programme ; 

- les méthodes utilisées. 
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Ensuite, la partie « Qualité et références des intervenants » concerne les profils des personnes 

impliquées dans l’élaboration du DPC, qui peuvent être : 

- des concepteurs (personne qui conçoit et/ou rédige le programme) ; 

- des intervenants (toute personne ayant une action lors du déroulement d’un programme, hors 

experts, comme les organisateurs, les animateurs et les logisticiens) ; 

- des experts (personne intervenant dans son domaine de compétence à un moment du 

déroulement d’un programme, de sa conception à sa réalisation) ; 

- d’autres personnes. 

Il est demandé de renseigner leur profession et leurs références (maître de conférence, professeur 

d’université, praticien hospitalier…). Il faut également mettre en ligne les modalités de sélection 

(la raison de leur présence comme formateur) et le profil de chaque intervenant (mode 

d’exercice, spécialité, formation, grade universitaire, membre de société savante ou HAS et 

expérience relative à la maîtrise des pratiques professionnelles). Comme les membres des 

instances décisionnaires, les intervenants doivent communiquer un CV et leurs liens d’intérêts 

lors de l’enregistrement. 

S’il existe des liens entre l’ODPC et une université partenaire, il convient de décrire la nature de 

ces liens ainsi que la capacité du diplôme universitaire à être intégré dans un programme de 

DPC, c’est-à-dire en quoi ce diplôme peut être considéré comme un DPC à part entière. 

Enfin, la partie « Prestataires de services » permet au futur ODPC, s’il souhaite faire appel à des 

organismes sous-traitants, de les déclarer en ajoutant la dénomination de l’organisme, ses 

coordonnées, quelle(s) partie(s) du programme est(sont) sous-traitée(s) (par exemple l’Analyse 

des Pratiques Professionnelles (APP) ou l’approfondissement des connaissances) et la proportion 

de formation sous-traitée au sein de chaque partie de programme. La copie du contrat signé avec 

le prestataire devra également être jointe (18). 

!
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3.5.Dossier d’évaluation 

!
Cette étape se présente en deux parties. 

!
Dans la première partie, il est tout d’abord nécessaire de remplir un descriptif succinct de 

l’activité passée dans le cadre de l’évaluation des pratiques professionnelles et/ou de la 

formation continue le cas échéant et sur quelles recommandations des agences sanitaires et des 

sociétés savantes le programme est fondé. Il est possible de joindre une description de l’activité 

de formation passée et les recommandations des agences sanitaires et des sociétés savantes. 

Ensuite, il faut détailler l’origine des recettes (inscriptions des participants, cotisations des 

adhérents, OGDPC…) et la façon dont il est possible de garantir l’indépendance du contenu des 

programmes. 

Si les DPC contiennent des prestations indirectes (sous-traitance), le futur organisme doit 

transmettre un fichier précisant les procédures et moyens mis en œuvre pour préserver 

l’indépendance des programmes de DPC. 

Enfin, il nécessaire de télécharger un engagement sur l’honneur, qui est à imprimer et compléter 

par l’organisme. Cet engagement est à joindre au dossier d’évaluation à la fin de la demande 

d’enregistrement. 

La deuxième partie conduit à présenter au moins un « programme témoin » par profession visée 

par l’organisme. L’objectif est de montrer un exemple de programme représentatif des 

programmes de DPC que l’organisme sera en mesure de proposer aux professionnels de santé. 

L’enregistrement d’un programme témoin nécessite de noter entre autres : 

- le nom du programme ; 

- l’orientation choisie ; 

- la méthode ; 
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- les moyens mis en œuvre attestant de la recherche de la validité et de l’efficacité du 

programme. 

Un programme détaillé doit en outre être joint. 

Ce programme témoin permettra aux commissions scientifiques compétentes d’évaluer, 

notamment, la capacité pédagogique de l’ODPC (18). 

!
3.6.Justificatifs 

!
Le futur organisme doit transmettre lors de son enregistrement certaines pièces, notamment, les 

justificatifs administratifs et comptables de la société. Tous les justificatifs ne doivent pas être 

renseignés, selon que l’organisme est de droit privé ou de droit public (18). 

!
3.7.Récapitulatif 

!
La dernière étape présente un résumé de la demande d’enregistrement. Elle permet de vérifier 

précisément qu’il n’y a aucune erreur ou oubli dans le dossier, car une fois la demande validée, il 

n’est plus possible de la modifier jusqu’à l’évaluation par la commission scientifique. Toutefois, 

à tout moment du processus, il est possible de revenir modifier chaque partie. 

Une fois l’ensemble de la demande vérifiée, il reste seulement à adjoindre l’engagement sur 

l’honneur complété et signé, téléchargé précédemment, avant de soumettre la demande d’ODPC 

(18). 

!
!
!
!
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3.8.Réception de la demande 

!
Par la suite, la demande d’enregistrement est contrôlée par l’OGDPC afin de vérifier que celle-ci 

est complète. Deux cas de figure sont possibles. 

Si le dossier est complet, l’organisme demandeur est enregistré par l’OGDPC et le dossier 

d’évaluation est soumis à la ou les commission(s) scientifique(s) concernée(s) par la demande. 

Si le dossier est incomplet, l’organisme est alerté par l’OGDPC et il est nécessaire de retourner le 

plus rapidement possible les éléments manquants afin de pouvoir être enregistré. Dans le cas 

contraire, il n’y aura ni enregistrement ni évaluation et il sera alors impossible de dispenser des 

programmes de DPC (18). 

!
3.9.Évaluation de la demande 

!
Une fois enregistré par l’OGDPC, le dossier d’évaluation est soumis à la ou les commission(s) 

scientifique(s) concernée(s) dans les quinze jours suivant la clôture des inscriptions (19). Celle-ci 

est notamment chargée d’évaluer : 

- la capacité pédagogique et méthodologique de l'organisme de DPC ; 

- les qualités et références des intervenants ; 

- l'indépendance financière, notamment à l'égard des entreprises fabriquant ou distribuant les 

produits de santé (20). 

Le résultat de cette évaluation est notifié par l’OGDPC à l’organisme demandeur. 

En cas d’évaluation défavorable, il est impossible de dispenser des programmes de DPC (19). 

!
En cas d’évaluation favorable, l’organisme peut dispenser des programmes de DPC aux 

catégories professionnelles pour lesquelles l’autorisation a été obtenue. Il lui est alors possible de 
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déposer des programmes de DPC, directement depuis l’Extranet ODPC. Ces programmes seront 

ensuite automatiquement publiés sur www.mondpc.fr et consultables par l’ensemble des 

professionnels de santé (18). 

!
3.10. Résumé 

!
L’OGDPC nous propose le schéma suivant, qui résume les différentes étapes menant à 

l’enregistrement comme organisme de DPC : 

(18)  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2ÈME PARTIE : APPORTS D’UN PROGRAMME DE DPC 
SUR LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR À 
L’OFFICINE !
Le but final de notre travail est de créer un programme de DPC sur la prise en charge de la 

douleur à l’officine. Cependant, pour que celui-ci soit viable financièrement, il est nécessaire que 

suffisamment de professionnels assistent à la formation. En effet, si trop peu de praticiens 

s’inscrivent, les finances de l’organisme, l’UJF, seront déficitaires et le programme ne sera plus 

proposé aux professionnels. Pour éviter que le programme ne soit supprimé, il convient de 

concevoir un programme attractif, avec le moins de concurrence possible. 

!
Pour que notre programme ait de bonnes chances de succès, nous avons mesuré les apports d’un 

programme portant sur la prise en charge de la douleur à l’officine. Pour cela, nous avons 

cherché à appréhender l’importance de la prise en charge de la douleur dans la pratique officinale 

[1]. Il était également nécessaire de s’assurer de l’existence d’une carence de programmes de 

DPC sur ce thème [2]. Enfin, pour que notre programme soit le plus proche possible des attentes 

des pharmaciens d’officine, nous avons réalisé une étude auprès de ces derniers [3]. 

!
1. Importance de la prise en charge de la douleur dans la pratique 

officinale 

!
Un programme de DPC sera prisé s’il aborde un thème ayant de nombreuses répercussions sur la 

pratique des professionnels de santé. Nous devons donc vérifier que la formation envisagée sera 

utile aux pharmaciens officinaux dans leur pratique quotidienne. 

!
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Ainsi, nous nous sommes interrogé sur l’importance de la prise en charge de la douleur dans la 

pratique officinale. 

!
Une fois défini précisément le concept de « douleur » [1.1], nous présenterons son 

épidémiologie, qui nous fournira un point de vue intéressant pour juger de la pertinence de notre 

sujet [1.2]. 

!
1.1.Définition de la douleur 

!
Afin de délimiter le sujet de notre programme, le concept de « douleur » doit être défini avec 

précision.  

!
L’Association Internationale pour l’Étude de la Douleur (IASP) propose la définition suivante de 

la douleur : 

 « La douleur est une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée à une 

lésion tissulaire réelle ou potentielle ou décrite dans ces termes ». 

!
Cette définition nous semble la plus satisfaisante, car elle intègre la dimension affective et 

émotionnelle de la douleur, en plus de la dimension sensorielle à laquelle il est habituellement 

fait référence. Elle rend ainsi compte de l’ensemble des mécanismes générateurs de la douleur, 

lesquels peuvent être d’origine physique ou psychologique : un même stimulus douloureux sera 

alors ressenti différemment selon les individus et selon le moment (21). 

!
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L’ouvrage « Pharmacie clinique et thérapeutique » propose quant à lui deux classifications des 

types de douleurs existants : une classification temporelle (selon la durée) et une classification 

selon l’origine des douleurs. 

!
La classification temporelle différencie entre deux types de douleurs : la douleur aiguë et la 

douleur chronique.  

Selon cette classification, la douleur aiguë est récente et transitoire. Elle peut être provoquée par 

exemple par une brûlure ou une piqûre et persiste jusqu’à la cicatrisation. Elle est due à un excès 

de nociception et fait office de signal d’alarme pour le patient, afin qu’il puisse réagir.  

La douleur aigüe peut se prolonger et devenir un syndrome : on parle alors de douleur chronique 

si elle se prolonge plusieurs semaines. Elle perd alors sa fonction d’alerte et devient la 

préoccupation dominante du sujet (21). 

!
La classification selon l’origine des douleurs distingue la douleur par excès de nociception et la 

douleur par désafférentation (également appelée douleur neurogène). 

La douleur par excès de nociception apparaît lors de la stimulation excessive des récepteurs 

périphériques de la douleur. Elle peut être due : 

- à des destructions lésionnelles (par exemple des traumatismes ou des brûlures) ; 

- à une inflammation ; 

- à une ischémie. 

La douleur par désafférentation ou neurogène provient d’une interruption des voies de la 

nociception pouvant être due à des lésions du système nerveux ou du système nerveux central 

(SNC) (21). 

!
!
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1.2.Épidémiologie de la douleur 

!
L’épidémiologie a été définie par le Dr Brian Mac Mahon, célèbre épidémiologiste étasunien, 

comme étant : 

 « L’étude de la distribution et des déterminants d'une maladie dans des populations 

humaines et l’application des résultats de cette étude dans la lutte contre cette maladie. » 

!
Cette définition appliquée à la douleur nous servira à cerner la pertinence du sujet retenu pour 

notre programme. En effet, s’il ressort des études à notre disposition que la douleur affecte de 

nombreux patients, nous pourrons utilement en déduire qu’elle occupe, de la même manière, une 

place importante dans la pratique des pharmaciens officinaux. 

!
Il convient de s’interroger sur la qualité des études en matière de douleur, en raison du caractère  

réputé peu quantifiable de la douleur. L’Institut national de la santé et de la recherche médicale 

(INSERM) explique cependant sur son site Internet que « bien que les études épidémiologiques 

de la douleur ne soient pas aisées, faute d'outils de diagnostic simples, consensuels et fiables, et 

du caractère subjectif de la douleur, […] on peut néanmoins extraire un certain nombre 

d'enseignements des études existantes » (22).  

!
De tels enseignements semblent pouvoir être tirés de l’étude STOPNEP (Study of the Prevalence 

of Neuropathic Pain) publiée dans le journal étasunien Pain® en 2008 par le Dr Didier 

Bouhassira (23), neurologue français. Elle se présente comme l’une des plus grandes enquêtes 

parues dans la littérature consacrée aux douleurs chroniques et, surtout, la première enquête sur 

la prévalence de la douleur chronique réalisée en France.  

!
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Bien que datant de quelques années, cette étude nous semble être toujours d’actualité, car 

l’épidémiologie de la douleur n’est pas susceptible d’évoluer de façon importante en un laps de 

temps réduit. En outre, aucun nouveau traitement curatif pharmacologiquement innovant de la 

douleur n’a été mis sur le marché depuis 2008. Il est également à souligner que des études de 

cette ampleur ne peuvent être fréquemment réalisées en France, ce qui explique l’absence de 

données plus récentes. 

!
Un ensemble de 23 712 personnes représentant la population générale française ont répondu à 

cette étude. Un total de 7 522 sujets ont rapporté souffrir d’une douleur quotidienne chronique 

depuis plus de trois mois, soit une prévalence de 31,7% [95%CI: 31,1-32,3] (23). 

!
Il apparaît que cette prévalence augmente avec l’âge des personnes et qu’elle concerne 

préférentiellement les femmes et les catégories socio-professionnelles les moins élevés (23). 

!
L’étude montre également que l’intensité moyenne de cette douleur chronique est de 4,5 ± 2,1 

sur 10. Environ un tiers (33,9%) des répondants ont déclaré une douleur d’intensité légère (c’est-

à-dire de 1 à 3), 46,5% ont signalé une douleur d’intensité modérée (correspondant à 4-6) et 

16,6% des douleurs sévères (équivalant à 7-10). Ainsi, la prévalence de la douleur modérée à 

sévère chronique dans la population générale était de 19,9 % [95 % CI: 19,5-20,4] (23). 

!
Les premières études européennes (24) (25) évaluant ce sujet ont donné des taux de prévalence 

très disparates (de 7 à 50%). Cela peut être expliqué par l’utilisation de méthodologies 

différentes, par exemple dans la collecte de données ou dans la définition de la douleur 

chronique (23). 

!
- �  -30



Une série d'enquêtes européennes plus récentes (26) (27) (28) (29) (30) utilisant des critères 

similaires à l’étude STOPNEP ont obtenu des taux de prévalence de 15 à 25 % pour les douleurs 

chroniques d’intensité modérée à sévère.  

!
Ainsi, la prévalence de 19,9 % pour les douleurs chroniques d'intensité modérée à sévère obtenue 

dans l’étude STOPNEP semble cliniquement pertinente (23).  

!
Ces résultats confirment que la douleur chronique est très répandue dans la population générale 

française, ainsi dans les autres pays européens (23). 

!
De plus, l’article L. 1110-5 du code de la santé publique prend en compte spécialement la 

douleur. Il nous indique que « toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa 

douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte » (31). 

!
Il apparaît donc que la douleur est un enjeu majeur de santé publique. Les pharmaciens 

d’officine, confrontés à ce thème au quotidien, ont besoin d’être les mieux formés possible pour 

aborder au mieux les divers aspects de la prise en charge de la douleur.  

!
Notre programme de DPC, qui cherche à répondre à ce besoin, nous semble ainsi tout à fait apte 

à répondre, sur le plan théorique, aux attentes potentielles des pharmaciens en matière de 

formation continue. 

!
!
!
!
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2. Carence de DPC sur la douleur en Rhône-Alpes 

!
Pour qu’un grand nombre de praticiens souhaitent participer à notre programme, il ne suffit pas 

qu’ils soient intéressés par le sujet, il faut également que le programme ait un nombre limité, 

voire inexistant, de concurrents. Nous devons donc vérifier que le « marché » du DPC portant 

sur la douleur en Rhône-Alpes n’est pas saturé. 

!
Pour cela, le site de l’OGDPC  nous apporte des éléments intéressants. En effet, cet organisme a 2

pour rôle d’enregistrer les ODPC et de publier l’ensemble des programmes conçus par ceux-ci. Il 

met à la disposition des professionnels de santé deux moteurs de recherche recensant les ODPC 

et leurs programmes. 

!
L’un d’eux  permet, grâce à plusieurs critères de recherche (par exemple le titre du programme, 3

la profession visée ou la région dans laquelle il est dispensé), de trouver les programmes de DPC 

désirés. 

!
Le 20 mars 2014, nous avons effectué une recherche basée sur les critères suivants : 

- titre du programme : « Douleur » ; 

- catégorie professionnelle : « Pharmacien » ; 

- région : « Rhône-Alpes ». 

!
Le programme allant être proposé à Grenoble, nous considérons que la population de la région 

Rhône-Alpes est la plus à même de participer à ce programme. 
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Notre recherche a donné les résultats suivants : 

!
À la lecture de ces résultats, il semblerait que des programmes de DPC portant sur notre sujet 

existent déjà en Rhône-Alpes. Cependant, cette première impression doit être tempérée par le fait 

que deux de ces programmes portent, non pas sur la prise en charge de la douleur à l’officine, 

mais plus spécifiquement sur la douleur en cancérologie, un thème plus restreint que celui que 

nous avons retenu. 

!
Ainsi, seul le DPC portant sur la prise en charge de la douleur à l’officine proposé par l’OCP-

Répartition cible le même public. Toutefois, ce dernier n’est disponible qu’à Meyzieu, Chasse-

sur-Rhône et Montélimar (info disponible sur mondpc.fr). Les deux premières villes se trouvent 

dans le Rhône (69). Les praticiens de ce département ne font pas partie de notre cible car ils 

auront plus tendance à se tourner vers Lyon que Grenoble pour assister à une formation. De plus, 

Montélimar se trouve dans le sud de la Drôme, à l’extrémité de la sphère d’influence de 

Grenoble. On peut penser que peu de pharmaciens feront le déplacement jusqu’à Grenoble 

depuis cette ville. 

!
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Nous constatons donc un réel manque de formation sur notre thème pour les praticiens se 

trouvant dans les alentours de Grenoble. De ce point de vue, un programme portant sur la prise 

en charge de la douleur à l’officine a de grandes chances d’attirer un nombre important de 

pharmaciens d’officine. 

!
3. Enquête sur les attentes des pharmaciens officinaux 

!
Afin de réaliser un programme attractif, il convient de d’évaluer précisément les attentes 

concrètes des professionnels concernés. 

!
Pour cela, nous avons mis en place une étude à l’intention des praticiens d’officine. Les résultats 

de cette étude nous permettront d’orienter le contenu et le format de notre programme en 

fonction des réponses reçues. 

!
Après avoir présenté les objectifs de l’étude [3.1] ainsi que le matériel et la méthode utilisés 

[3.2], nous analyserons les résultats obtenus [3.3]. Ces derniers feront l’objet d'une discussion 

[3.4], qui mènera à une conclusion de l’étude [3.5]. 

!
3.1.Objectifs de l’étude 

!
Notre étude a pour ambition de poursuivre plusieurs objectifs. 

D’abord, nous avons souhaité connaître la place qu’occupe le traitement de la douleur au sein de 

la pratique officinale. 
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Ensuite, nous avons cherché à savoir si les pharmaciens d’officine ressentent des difficultés dans 

la dispensation des médicaments anti-douleurs ainsi que les aspects de leur pratique qu’ils 

pourraient améliorer. 

Enfin, nous avons voulu cerner les attentes des praticiens d’officine envers un DPC sur la prise 

en charge de la douleur. 

Subsidiairement, cette étude tend à affiner notre compréhension des attentes des pharmaciens 

d’officine en fonction de leurs profils. 

!
3.2.Matériel et méthode 

!
Pour répondre à ces objectifs, nous avons choisi de réaliser un questionnaire (annexe 2). 

!
Ce questionnaire se présente sous la forme d’un formulaire hébergé sur Google drive®, le 

service de stockage et de partage de fichiers proposé par Google®. Ce service, tout en étant 

gratuit, permet une grande facilité de diffusion auprès des cibles grâce à une prise en main 

rapide. En effet, il suffit de transmettre par courriel aux pharmaciens d’officine le lien  menant 4

au formulaire, puis ceux-ci peuvent directement répondre en ligne. Les réponses sont ensuite 

stockées anonymement dans un tableur et peuvent ensuite être traitées efficacement. 

!
Le lien vers le questionnaire a été envoyé, accompagné d’un texte d’information (annexe 3), le 3 

juin 2014, aux 133 pharmacies sélectionnées. Leurs adresses électroniques ont été fournies par la 

Faculté qui dispose des contacts des pharmaciens maîtres de stage. Afin de protéger l’anonymat 

des pharmacies contactées, nous avons préféré transmettre le courriel en copie carbone invisible 
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(cci). Quinze officines n’ont pu être atteintes car leurs adresses électroniques étaient erronées ou 

avaient été supprimées. Nous obtenons ainsi un potentiel de 118 réponses. 

!
Trois semaines plus tard, nous avions seulement reçu quinze réponses à notre questionnaire. 

Nous avons donc décidé d’envoyer à l’ensemble des pharmacies précédemment contactées un 

courriel de relance (annexe 4). Celui-ci remercie les pharmaciens ayant déjà répondu au 

questionnaire et sollicite l’aide des praticiens n’ayant pas encore participé à l’étude. Ce courriel a 

été transmis le 24 juin 2014. 

!
Les inclusions ont été fermées le 11 juillet 2014, étant considéré qu’aucune nouvelle réponse ne 

nous parviendrait plus. 

!
Les pharmacies contactées ont été sélectionnées en raison de leur proximité avec la Faculté de 

Grenoble. Elles se situent sur plusieurs départements : l’Ardèche (07), la Drôme (26), l’Isère 

(38), la Savoie (73) et la Haute-Savoie (74). Nous estimons que ces cibles seront par la suite les 

plus susceptibles de se rendre à Grenoble pour suivre notre programme de DPC. 

!
Google drive® laisse le choix entre plusieurs formes de questions. Nous avons choisi, selon le 

type de réponses souhaitées, de poser des questions à échelle numériques, des questions à 

réponse libre et des questions à choix multiples. 

!
Les questions à échelle numérique présentent le double intérêt de fournir des réponses précises 

et, quand est choisi un nombre de réponses paire (dans notre cas, de 0 à 4), d’éviter un biais de 

mesure, c’est-à-dire une certaine inexactitude des résultats liée à la tendance qu’ont certains 

répondants de sélectionner, par facilité, la donnée la plus médiane. 
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Les questions à choix multiples ont quant à elles pour objectif de balayer un large champ de 

possibilités en donnant aux répondants la faculté de sélectionner le nombre de réponses de leur 

choix correspondant à leur situation particulière. 

!
Pour finir, les questions à réponse libre ont l’avantage de laisser aux répondants une liberté totale 

pour s’exprimer. Des réponses plus sincères peuvent ainsi être obtenues, car ils ne sont nullement 

influencés par des réponses préalablement établies. 

!
Il est possible de rendre obligatoire la réponse à une question pour pouvoir accéder à la suite du 

questionnaire. Nous avons choisi de rendre la plupart des questions obligatoires pour obtenir des 

questionnaires complets. 

!
Notre questionnaire se présente en deux parties : 

- la partie « Étude des attentes des pharmaciens officinaux envers un DPC sur la douleur » 

comporte les questions répondant à nos objectifs principaux ; 

- la partie « Profil » nous permet d’identifier le profil des répondants. 

!
La première partie du questionnaire comprend neuf questions : quatre à échelle numérique, trois 

à réponse libre et deux à choix multiples. 

!
Pour commencer, par le biais d’une question à échelle numérique, nous avons demandé aux 

pharmaciens d’expliquer quelle part prend la prise en charge de la douleur dans leur pratique 

quotidienne. 

!
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Puis nous nous sommes intéressé à leur aisance dans la dispensation des médicaments anti-

douleurs. Pour plus de précision, nous avons effectué une différenciation entre la dispensation 

sur ordonnance du médecin et le conseil sans ordonnance et donc utilisé deux questions à échelle 

numérique. 

!
Nous avons associé à celle-ci deux questions à réponse libre permettant aux pharmaciens 

d’exposer, le cas échéant, quelles sont leurs difficultés et les points d’améliorations de leur 

pratique. Ces questions ne sont pas obligatoires, car certains pharmaciens ne rencontrent peut-

être pas de difficultés en la matière. 

!
Ensuite, très librement, les praticiens peuvent soumettre les thèmes qui, selon eux, devraient être 

abordés par notre DPC. 

!
Deux questions à choix multiples permettent également de déterminer le format de DPC le plus 

adapté à la pratique officinale. Rappelons que notre objectif est d’obtenir le plus grand nombre 

d’inscriptions à notre DPC lorsqu’il sera proposé aux pharmaciens. Nous avons également 

cherché à savoir à partir de combien de temps de trajet le déplacement devient un obstacle à leur 

participation à la formation. 

!
Enfin, nous avons demandé aux pharmaciens d’évaluer sur une échelle numérique leur intérêt 

pour un DPC portant sur la douleur. 

!
La deuxième partie dédiée au profil des pharmaciens est plus directive. En effet, elle comprend 

six questions : une devant être remplie par un nombre et cinq à choix multiples. 

!
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Dans la première question, les pharmaciens doivent renseigner le nombre d’années depuis lequel 

ils sont diplômés. Nous pourrons ainsi établir si l’aisance des pharmaciens quant à la délivrance 

des médicaments anti-douleurs est corrélée avec l’éloignement temporel de leur formation 

initiale. 

!
La deuxième question porte sur le type de commune dans lequel se trouvent les officines visées 

par notre étude. Les pharmaciens sont amenés à choisir entre plusieurs types de commune. Leurs 

réponses nous permettront d’évaluer si les problématiques des pharmaciens sont liées à 

l’implantation de leur officine. 

!
La troisième question cherche à savoir si les problématiques des pharmaciens sont les mêmes ou 

non en fonction du type d’officine. Pour cela, les praticiens doivent renseigner si leur pharmacie 

se trouve dans un centre ville, un quartier résidentiel, un quartier à forte densité de population, 

un village, un centre-commercial et/ou dans une zone touristique. Plusieurs choix sont possibles, 

une pharmacie pouvant par exemple être localisée dans un village touristique. 

!
Dans la quatrième question, les pharmaciens sont invités à renseigner le chiffre d’affaire de leur 

officine. Ces seuils ont été repris de la législation portant sur le nombre de pharmaciens adjoints 

obligatoires au sein d’une officine en fonction de l’importance du chiffre d’affaire (32). 

La thèse du Dr. Damien Trillou a démontré que moins il y a de pharmaciens travaillant dans une 

officine, plus il leur est compliqué d’accéder au DPC, car il ne leur est pas toujours aisé de 

trouver un remplaçant disponible (33). Notre étude vérifiera cette affirmation.  

!
La dernière question, présentée de façon binaire, permet de savoir si les pharmaciens ont 

commencé à répondre à leur obligation de DPC, et si oui, quel type de formation a eu jusqu’à 
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présent leur préférence. Les méthodes proposées sont celles présentées par la Haute Autorité de 

Santé comme les mieux adaptées aux contextes de soins, aux objectifs poursuivis, aux attentes 

des professionnels et aux démarches déjà entreprises (14). 

!
Dans le souci d’obtenir le plus grand nombre de réponses possible, notre questionnaire est 

volontairement court. Nous voulions éviter de décourager les praticiens qui ont une activité très 

prenante. 

!
3.3.Résultats 

!
Nous avons obtenu 24 réponses sur 118 pharmacie contactées, soit un pourcentage de réponse de 

20%. 

!
3.3.1. Résultats de la partie « Profil » 

!
• Nombre d’années d’expérience depuis l’obtention du diplôme des répondants 

Nous obtenons les résultants suivants : 

- Médiane = 22 années ; 

- Moyenne = 21 années ; 

- Minimum = 2 années ; 

- Maximum = 36 années. 

!

- �  -40



Les résultats peuvent être répartis entre quatre catégories : 

!
• Type de communes d’exercice des répondants 
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• Type de pharmacies où exercent les répondants 

!
• Taille des pharmacies des répondants 

!
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• Participation des répondants à une formation de type DPC!

!
• Type(s) de formation(s) au(x)quel(s) ont participé les répondants!!
Nous ne disposons pour cette question que de 20 réponses, car 3 répondants ont indiqué 
n’avoir jamais participé à un programme de DPC. Par ailleurs, l’un des répondants n’a pas 
répondu, alors qu’il avait précisé avoir déjà participé à un programme de DPC.!

!
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3.3.2. Résultats de la partie « Étude des attentes des pharmaciens officinaux envers 

un DPC sur la douleur » 

!
• Fréquence de prise en charge de la douleur par les répondants au cours de leur pratique sur 

une échelle de 1 à 4 (1= rarement ; 4 = souvent) 

!
Nous obtenons les résultants suivants : 

- Médiane = 4 ; 

- Moyenne = 3,7 ; 

- Minimum = 2 ; 

- Maximum = 4. 

!
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• Dispensation sur prescription : évaluation de l’aisance des répondants lors de la dispensation 

de médicaments anti-douleurs sur une échelle de 1 à 4 (1 = pas du tout à l’aise  ;  4 = très à 

l’aise) 

!
Nous obtenons les résultants suivants : 

- Médiane = 3 ; 

- Moyenne = 3,2 ; 

- Minimum = 2 ; 

- Maximum = 4. 

!
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• Dispensation sur prescription : description des points d’amélioration de la pratique des 

répondants 

!
Nous avons obtenu 17 réponses. 

!
« Revoir l'échelle de la douleur et positionner les antalgiques selon la douleur ressentie » 

« Mieux connaître les nouvelles molécules » 

« Savoir détailler au patient de façon compréhensible l'intérêt de la molécule prescrite, seule ou 

en association, notamment lors de prescriptions d'antalgiques variant d'un mois à l'autre pour les 

patients chroniques » 

« Savoir mieux répondre aux interrogations du patient du style : pourquoi de la Lamaline® à la 

place du Dafalgan codéine®? » 

« Avoir à notre disposition des échelles de la douleur » 

« Connaître les traitements par le DMP (dossier médical personnel) » 

« Être mieux informé sur la pathologie du patient, meilleure collaboration équipe soignante et 

dispensateur » 

« Connaissance améliorée des différents types de douleur. Efficacité des différents traitements 

face à ces douleurs » 

« Difficulté pour expliquer les posologies maximales lorsque que le médecin prescrit plusieurs 

antalgiques contenant du paracétamol, risque de surdosage si le patient ne comprend pas bien 

nos explications. Si le patient a très mal, il peut également être tenté de s'auto-médiquer avec 

d'autres médicaments contenant du paracétamol. Difficulté pour expliquer quel médicament 

prendre à quel moment lorsque le médecin prescrit plusieurs antalgiques de paliers différents 

(voire de même palier), les prescripteurs ne respectant pas toujours « la théorie des paliers ». 

Importance de rappeler la différence entre libération immédiate et libération prolongée. Cas 
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particulier des patchs. Prévention et prise en charge des éventuels effets indésirables 

(somnolence, constipation, douleurs gastriques, etc). Moindre connaissance des médicaments 

utilisés dans les douleurs neuropathiques (antidépresseurs, antiépileptiques, etc) » 

« Faire comprendre au patient qu'il faut bien respecter les posologies, et même sur des molécules 

connues qu'il faut les prendre sans en abuser » 

« Degré de douleur. Bon suivi pratique de la prise des antalgiques » 

« Quelles sont les questions que nous devons réellement poser. Quelles sont les classes 

d’antalgiques que nous pouvons associer. Est-ce que nous pouvons proposer une alternative de 

demi-patch de Durogésic® ? (pour de vrai tant au niveau pharmacocinétique, que 

pharmacologie! pas pour les labos!) » 

« Posologies en fonction des pathologies » 

« Aucune » 

« Tout est toujours bon à revoir pour améliorer la pratique officinale, mais surtout les 

interactions, les doses (personnes âgées)… » 

« Non informé de la pathologie et du siège de la douleur. Mais cela permet de lancer nos 

questions et d'adapter notre conseil » 

« Meilleures connaissances des recommandations et notamment des rotations d’opioïdes » 

« Connaissance des posologies maximales, des effets secondaires des antalgiques » 

« L'évaluation de la douleur. Les douleurs neurologiques » 

!
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• Dispensation hors prescription : évaluation de l’aisance des répondants lors de la dispensation 

de médicaments anti-douleurs sur une échelle de 1 à 4 (1 = pas du tout à l’aise ; 4 = très à 

l’aise) 

!
Nous obtenons les résultants suivants : 

- Médiane = 3 ; 

- Moyenne = 3,3 ; 

- Minimum = 2 ; 

- Maximum = 4. 

!

- �  -48

0

4

8

12

16

1 2 3 4

7

16

10

Nombre de pharmaciens



• Dispensation hors prescription : description des points d’amélioration de la pratique des 

répondants  

!
Nous avons obtenu 14 réponses. 

!
« Peu de nouvelles molécules » 

« Revoir précautions d'emploi et contre indications » 

« Formation phytothérapie et huiles essentielles » 

« Prendre plus de temps pour l'écoute patient » 

« Interrogatoire du patient sur les causes de la douleur (repérage des situations nécessitant une 

consultation médicale). Sur les médicaments déjà pris (pour éviter interactions et surdosages). 

Toujours rappeler que le paracétamol est présent dans de très nombreux médicaments. » 

« Que le patient comprenne bien que différents médicaments contiennent la même molécule et 

qu'il ne faut pas les associer » 

« Les mêmes "Degrés de douleur, Bon suivi pratique de la prise des antalgiques" » 

« Quelles sont les questions à poser, à part les plus bateaux que nous posons habituellement » 

« Aucune » 

« Savoir cerner le besoin de la personne et prendre en charge correctement sa douleur » 

« RAS » 

« DP (dossier pharmaceutique) pour connaître l'historique médicamenteux » 

« Produits sans ordonnances pas assez efficaces » 

« Idem : "L'évaluation de la douleur, Les douleurs neurologiques" » 

!
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• Thèmes que les répondants souhaiteraient voir abordés par un programme de DPC sur la 

douleur 

!
« Le ressenti de la douleur car selon les personnes, on a du mal à cerner l'intensité de leur 

douleur » 

« Les différents paliers d’antalgiques, les centres de la douleur » 

« Douleur  et cancer » 

« Tous les mécanismes » 

« Douleurs aiguës, douleurs chroniques, orientations diagnostiques, arbre décisionnel / choix  

molécule antalgique » 

« Phytothérapie, huiles essentielles, matériel médical avec aides techniques, orthopédie, 

homéopathie » 

« Nous former sur des douleurs spécifiques mais très fréquentes, exemple : les douleurs lors de 

la périménopause et ménopause etc…" 

« Les types de douleurs, leurs causes, leurs symptômes et leur évolution. Les effets secondaires 

des différents types de traitement et interactions » 

« Automédication et ses dangers, meilleure approche des traitements » 

« Les paliers d'antalgiques (possibilité de les associer entre eux ou non), Réglementation 

concernant le palier 3. Douleur neuropathique et ses traitements. Nombreux cas cliniques issus 

d'ordonnances réelles recueillies en pharmacie. » 

« Prise en charge, interaction, surdosage » 

« L'échelle de la douleur, les équivalents avec les morphiniques. Les différents types de douleurs 

et les molécules que l'on peut associer…" 

« J'ai suivi une journée de formation sur la douleur en novembre 2013. Il manquait la prise 

charge des migraines qui nécessiterait 1 ou 2 journées à elle seule » 
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« Échelle intensité douleur ==> Traitement. Adaptation posologie en fonction de l’âge, etc. 

Différentes classes des antalgiques avec contre indications, effets indésirables, etc. » 

« Les différents stades de la douleur. À part l’échelle de 1 à 10, quelles sont les questions cibles » 

« Pathologies/ palier des antalgiques » 

« Interactions médicamenteuses contre indications médicales et pharmacologiques » 

« Revoir le schéma médicamenteux en fonction du niveau de douleur » 

« Les différentes classes (rapide rappel de pharmacologie) avec pour chacune des cas concrets de 

comptoir : déceler le risque d’interactions, la tolérance… Toujours orienter la formation sur du 

vécu avec un rappel inévitable des bases!!!!!! » 

« Rappel de l'échelle de douleur » 

« Co-antalgie, rotation opioïdes, soins palliatifs…etc. » 

« Symptômes douloureux signes pathologies graves, limites du conseil » 

« Mécanismes de la douleur » 

« Différents types d’antalgiques : mode d'action, association possible, prise en charge, sciatiques, 

cruralgies, névralgies pudendales, fibromyalgies, neurostimulation » 

!
• Format de programme préféré par les répondants 
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• Temps de trajet que les répondants sont en mesure de faire pour assister à une formation 

!
Nous obtenons les résultats suivants : 

- Médiane = 40 minutes ; 

- Moyenne = 44 minutes 

- Minimum = 20 minutes 

- Maximum = 2 heures. 

!
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• Intérêt des répondants pour un programme de DPC sur la douleur sur une échelle de 1 à 4 (1 = 

Pas du tout intéressé ; Très intéressé) 

!
Nous obtenons les résultats suivants : 

- Médiane = 3 ; 

- Moyenne = 3,2 

- Minimum = 1 

- Maximum = 4. 

!
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3.3.3. Autres résultats 

!
• Aisance à la dispensation sur ordonnance en fonction du nombre d’années d’expérience 

depuis l’obtention du diplôme 

!
• Aisance à la dispensation sans ordonnance en fonction du nombre d’années d’expérience 

depuis l’obtention du diplôme 
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• Nombre de participations à une formation de type DPC en fonction de la taille de l’officine 

!
• Nombre de pharmaciens ayant participé à une formation de type DPC en fonction du type de 

commune 
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• Type de formation suivi en fonction de la taille de l’officine (20 répondants) 

!
3.4.Discussion 

!
Les résultats obtenus à l’issue de notre enquête doivent faire l’objet d’une discussion, afin de 

donner du sens à des données encore brutes. Nous pourrons ainsi tirer pleinement profit des 

réponses apportées par les pharmaciens officinaux, en les prenant en compte lors de la 

conception de notre programme de DPC. 

!
Après avoir exposé les biais et limites de l’étude [3.4.1] et présenté les profils des répondants 

[3.4.2], nous analyserons les attentes des pharmaciens en matière de DPC sur la douleur, selon 

les objectifs, principaux et secondaires, précédemment déterminés [3.4.3] et en tirerons les 

conclusions utiles à la préparation de notre programme [3.4.4]. 

!
!
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3.4.1. Biais et limites 

!
Avant de discuter nos résultats, nous devons analyser les biais éventuels qui pourraient 

compromettre la validité des résultats obtenus. 

!
• Absence de validation préalable du questionnaire 

!
Le questionnaire proposé aux pharmaciens n’a pas été validé au préalable, c’est-à-dire qu’aucun 

pharmacien n’a testé la compréhension du questionnaire avant le début de l’enquête. Malgré 

notre effort de clarté dans la rédaction du questionnaire, certaines questions ont donc pu être mal 

comprises ou mal interprétées par les répondants. Cette potentielle imprécision des réponses a 

donc pu fausser partiellement les résultats obtenus.  

Toutefois, les pharmaciens d’officine ont tous reçu l’éducation nécessaire à la compréhension de 

ce type de questions. De plus, le vocabulaire utilisé était à dessein simple et clair. Nous 

n’estimons donc pas que ce biais ait entraîné une altération importante de la qualité des réponses. 

!
• Faible taux de participation à l’étude 

!
Notre étude a reçu seulement 24 réponses sur 118 pharmacies contactées, ce qui nous donne un 

taux de réponse équivalant à 20%. Ce faible taux de réponse diminue la précision des résultats 

obtenus ainsi que les conclusions que nous pourrons en tirer.  

Un tel taux de participation peut s’expliquer par plusieurs éléments : 

- les pharmacies ont été contactées uniquement par courriel : une prise de contact par courrier, 

par téléphone ou en personne, associée au courriel, aurait peut-être permis d’augmenter le taux 

de participation à l’étude ; 
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- la liste d’adresses électroniques dont nous disposions date de 2012 et 2013 : certaines adresses 

ont donc changé ou ne sont plus utilisées, nous empêchant donc d’être absolument certain que 

notre message ait atteint son destinataire ; 

- les pharmaciens néophytes en matière d’informatique ont peut-être eu des difficultés de 

compréhension du fonctionnement de Google-Drive® et n’ont ainsi pas eu la possibilité 

d’exprimer leur opinion ; 

- l’absence d’intérêt de certains pharmaciens pour le thème de l’étude. 

!
Cependant, il faut prendre en considération le fait que, de manière générale, les pharmaciens 

disposent rarement de moments libres dans leur journée de travail. Ils n’accordent en 

conséquence que peu, voire pas, de temps à la lecture de courriers non essentiels au bon 

fonctionnement de leur officine.  

!
Le taux de participation à notre étude, bien que relativement faible, est tout de même intéressant 

et permet de tirer des enseignements pertinents dans le cadre de l’élaboration de notre 

programme. 

!
• Potentielle imprécision des réponses libres 

!
La précision des réponses données par les pharmaciens aux questions à réponse libre s’avère 

assez variable. Cela s’explique par plusieurs facteurs, notamment la bonne compréhension des 

questions et le temps consacré par les répondants à l’élaboration de leurs réponses. 

!
Il est difficile d’évaluer l’impact réel de ce biais sur les réponses obtenues. 

!
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• Potentielle imprécision de l’évaluation de l’aisance à la dispensation des pharmaciens 

!
Il peut s’avérer difficile d’auto-évaluer son aisance à la dispensation. En effet, les pharmaciens 

peuvent avoir tendance à s’auto-évaluer défavorablement, en indiquant une aisance moindre par 

rapport à leurs compétences réelles ou l’inverse. Ce biais est susceptible de diminuer la valeur 

des résultats obtenus car l’auto-évaluation ne correspond pas parfaitement à l’aisance réelle des 

pharmaciens. 

!
• Insuffisance du panel des pharmaciens contactés 

!
La liste des pharmaciens qui nous a été communiquée ne contient que des pharmaciens maîtres 

de stage. Ainsi, seule cette catégorie de pharmaciens d’officine a été contactée dans le cadre de 

notre étude.  

!
Or il nous semble que ces pharmaciens représentent une population particulière, qui aurait, plus  

que les autres, tendance à réactualiser régulièrement ses connaissances. En effet, pour avoir le 

droit de former des stagiaires, il est nécessaire pour un pharmacien d’obtenir préalablement un 

agrément. Pour cela, le Conseil de l’Ordre demande à un confrère d’évaluer l’exemplarité de 

l’exercice quotidien du demandeur, la tenue de son officine (démarche qualité), sa disponibilité, 

sa motivation et l’actualisation de ses connaissances. Les pharmaciens maîtres de stage doivent 

également signer une charte d’engagement, dans laquelle il est précisé qu’ils s’engagent à 

« suivre l’évolution du métier de pharmacien d’officine et participer aux formations concourant à 

la mise à jour des connaissances nécessaires à l’exercice du métier de pharmacien 

d’officine » (35). Selon nous, ces pharmaciens s’inscriront donc plus volontiers à un programme 
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de DPC, ou auront déjà été amenés à le faire, que les autres pharmaciens, moins sensibilisés à 

l’importance de la formation continue.  

!
Il s’agit d’un biais pouvant s’avérer important, puisque notre programme de DPC s’adressera à 

tous les pharmaciens, qu’ils soient ou non maîtres de stage. 

!
Ces biais et limites peuvent ainsi limiter dans une moindre mesure la portée de nos résultats. 

Toutefois, nous constatons qu’aucun d’entre eux n’est en mesure de remettre en cause la 

pertinence de nos conclusions. L’enquête que nous avons menée nous permet donc d’avoir une 

vision satisfaisante des attentes des pharmaciens d’officine envers un programme de DPC sur la 

douleur, comme nous le souhaitions. 

!
3.4.2. Présentation des profils des répondants 

!
La partie « Profil » de notre étude nous permet de présenter les répondants et de vérifier que tous 

les pharmaciens sont bien représentés dans cette étude.  

!
• Âge des répondants 

!
Par extrapolation, nous pouvons obtenir la moyenne d’âge des professionnels interrogés, bien 

que cela n’ait pas été explicitement demandé dans le questionnaire. Nous considérons qu’en 

moyenne les étudiants en pharmacie sont diplômés à l’âge de 25 ans. Ainsi, les répondants ayant 

obtenu leur diplôme depuis 22 ans en moyenne, nous pouvons en déduire que la moyenne d’âge 

des répondants est de 47 ans.  
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En Rhône-Alpes, la moyenne d’âge des pharmaciens titulaires d’une officine est de 49,8 ans 

(35). Notre échantillon est donc proche de la population générale des pharmaciens titulaires. 

!
Par ailleurs, en classant les réponses en quatre catégories, il est intéressant de constater que 

toutes les catégories d’âge sont représentées à parts quasiment égales. 

!
• Type de commune 

!
Notre panel de répondants indique travailler dans les trois types de communes envisagés dans 

notre questionnaire de façon homogène. Ainsi, les communes rurales, semi-rurales et urbaines 

sont représentées dans des proportions équivalentes. 

!
• Types de pharmacie 

!
Nous constatons également que les répondants sont issus de tous les types de pharmacie que 

propose notre étude, à l’exception des pharmacies de centre commercial. Cela peut être expliqué 

par le fait qu’il est plus difficile de former des stagiaires dans ce type de pharmacie, en raison de 

l’activité qui y est plus soutenue, et qu’ainsi les titulaires de ces officines sont moins amenés à 

devenir maîtres de stage. 

!
• Chiffre d’affaire des pharmacies 

!
Le chiffre d’affaire (CA) d’une officine représente sa taille et conditionne le nombre de 

pharmaciens adjoints, obligatoirement présents pour seconder le(s) titulaire(s) (32). 

!
- �  -61



Concernant ce critère, nous n’avons pas pu atteindre l’ensemble des catégories de pharmacies. 

En effet, aucune pharmacie de plus de 3,9 millions de CA n’a répondu à notre étude. De plus, 

nous ne disposons des réponses que d’une seule pharmacie avec un CA compris entre 2,6 à 3,9 

millions. Les pharmacies avec un CA de plus de 3,9 millions se trouvant souvent dans des 

centres commerciaux, ce résultat est cohérent avec les réponses obtenues à la question ci-dessus. 

!
• Participation antérieure à un programme de DPC 

!
Les répondants ont, pour une grande majorité (21 sur 24), déjà participé à un programme de 

DPC. Cela peut être dû, comme nous l’avons exposé précédemment, au biais de sélection des 

répondants. Cela signifie surtout que les pharmaciens d’officine ont bien intégré leur obligation 

de formation continue. Dans le cadre de notre projet, cela indique également que les pharmaciens 

semblent à même de continuer à fréquenter les programmes de DPC dans les années à venir, 

cette obligation devant être renouvelée chaque année. 

!
En outre, 18 pharmaciens sur 20 indiquent avoir participé à des formations présentielles. Ce 

chiffre nous permet de considérer que ce type de formation a majoritairement leur préférence. Il 

est intéressant de constater que ce format classique reste la référence des pharmaciens en matière 

de formation.  

13 répondants indiquent également avoir suivi une formation à distance (« e-learning »). 

L’enthousiasme des pharmaciens pour cette méthode de formation encore récente pourrait tenir à 

l’absence de temps de déplacement et à la possibilité de fractionner le temps de formation. 

Cependant, un des freins à la généralisation ce type de formation est le manque d’aisance de 

certains pharmaciens avec l’outil informatique.  
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La formation diplômante ou certifiante est moins plébiscitée (6 répondants), probablement en 

raison de la difficulté de les mener à terme.  

La revue bibliographique et l’analyse d’articles ne sont quant à elle citées que par un seul 

répondant. Cela peut s’expliquer par un défaut d’information des pharmaciens sur ce type de 

formation et par leur manque de formation par le biais de la littérature scientifique. 

À la vue de ces résultats, il apparaît que, pour obtenir plus d’inscriptions à notre programme de 

DPC, il serait judicieux de mettre en place un programme de type présentiel. 

!
Le profil des répondants ainsi établi nous montre que nous avons réussi à atteindre l’ensemble 

des pharmacies qui seront susceptibles d’être concernées par notre programme de DPC, à 

l’exception des pharmacies de centre commercial et des pharmacies au chiffre d’affaire le plus 

élevé. Si notre programme parvient à satisfaire leurs attentes, nous pourrons alors estimer 

répondre aux problématiques de l’ensemble des pharmaciens sur la prise en charge de la douleur 

à l’officine. 

!
3.4.3. Analyse des résultats 

!
Un des objectifs de notre étude est de connaître la fréquence à laquelle les pharmaciens 

d’officine prennent en charge la douleur dans leur pratique quotidienne. 

!
Nous savions déjà, avant d’effectuer cette recherche, que la douleur représentait une part 

importante des pathologies rencontrées par les pharmaciens au sein des officines. Nous 

souhaitions cependant en connaître l’ampleur de façon plus précise, en se basant sur la riche 

expérience de nos confrères. Cette information devait, soit nous conforter dans le projet de 
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mettre en place notre programme de DPC, soit remettre en cause son bien-fondé, s’il apparaissait 

que la douleur n’était pas au nombre des préoccupations des pharmaciens. 

!
Il ressort de notre étude que sur 24 répondants, 18 estiment prendre souvent en charge des 

patients algiques (1 = rarement ; 4 = souvent). Aucun répondant n’a indiqué ne rencontrer que 

rarement ce type de patients. En outre, la réponse médiane est de 4, tandis que la moyenne 

s’élève à 3,7. Ces résultats montrent bien que la prise en charge de la douleur prend une part 

importante dans la pratique des pharmaciens officinaux. Il est donc nécessaire que les praticiens 

soient parfaitement à l’aise avec ce thème. 

!
Sur ce point, notre étude montre que l’aisance perçue des pharmaciens pour dispenser les 

médicaments de la douleur sur prescription est plutôt élevée, mais n'est pour autant pas parfaite 

pour tous. En effet, sur une échelle de 1 à 4 (1 = pas du tout à l’aise ;  4 = très à l’aise), la 

réponse médiane est de 3 et la moyenne de 3,2. 

!
Ainsi, 17 pharmaciens ont précisé des points d’amélioration de leur pratique, ce qui nous permet 

d’en tirer plusieurs suggestions intéressantes : 

- une meilleure connaissance des différentes douleurs et échelles de l’évaluation de la douleur ; 

- un rappel sur les posologies en fonction des différents types de douleurs et les posologies 

maximales ; 

- une meilleure connaissance des risques apportés par un traitement anti-douleur (interactions 

médicamenteuses, effets indésirables) ; 

- une meilleure connaissance des recommandations et des bonnes pratiques ; 

- une meilleure connaissance des médicaments en fonction des douleurs ; 

- une coopération accrue entre les professionnels de santé ; 
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- les moyens d’améliorer la communication avec le patient, en particulier sur l’observance et les 

risques liés aux traitements médicamenteux ; 

- une meilleure connaissance des douleurs neuropathiques ; 

- un rappel sur les formes galéniques. 

Ces différents points seront à aborder au cours de notre programme afin que les pharmaciens 

comblent leurs lacunes. 

!
Quant à leur aisance pour dispenser des médicaments anti-douleurs sans ordonnance, les 

pharmaciens semblent également plutôt à l’aise. Toutefois, une marge de progression reste 

possible. En effet, il importe que tous les professionnels soient parfaitement à l’aise lors de la 

dispensation de ces médicaments, or notre étude montre que seuls 7 des 24 répondants se sentent 

parfaitement en confiance.  

!
En outre, 14 pharmaciens ont indiqué certains aspects de leur pratique pouvant être améliorés : 

- l’interrogatoire du patient pour cerner son problème ; 

- le rappel des risques liés aux traitements anti-douleurs et de l’automédication ; 

- la façon de réagir en cas d’inefficacité des traitements ; 

- la connaissance des médecines alternatives. 

!
Nous avons également demandé aux répondants d’exposer les thèmes qu’ils souhaiteraient voir 

abordés dans notre programme. Il en ressort plusieurs thèmes principaux : 

- les paliers d’antalgiques ; 

- les différentes échelles d’évaluation de l’intensité de la douleur ; 

- les indications des molécules en fonction du type de douleur ou de l’intensité de la douleur ; 

- la physiologie de la douleur ; 
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- la pharmacologie de l’ensemble des médicaments disponibles pour traiter la douleur ; 

- la prévention de l’iatrogénèse ; 

- l’apprentissage à l’aide de cas cliniques ; 

- la thérapeutique non pharmacologique et les médecines alternatives ; 

- la prise en charge des patients sans ordonnance et ses limites ; 

- la rotations des opiacés et leurs réglementations ; 

- les douleurs spécifiques (neuropathiques, cancéreuses, migraines…). 

!
Ces réponses constituent des pistes intéressantes que nous exploiterons lors de l’élaboration du 

contenu de notre programme. 

!
Concernant le format du programme, une forte majorité des pharmaciens (15 sur 24) ont indiqué 

préférer passer une journée entière dans les locaux de l’organisme de DPC, plutôt que de revenir 

plusieurs soirs de suite ou d’y passer deux demi-journées. Ce format apparaît comme étant le 

plus facile à adapter à la pratique professionnelle des pharmaciens d’officine : il est plus aisé de 

se faire remplacer afin d’aller suivre une formation pendant une journée entière que pendant 

plusieurs périodes plus courtes. Ce résultat nous incite à choisir ce format pour que le plus grand 

nombre de professionnels puissent assister à notre programme. 

!
Néanmoins, notre étude indique que le temps de trajet peut s’avérer un frein à la participation de 

certains pharmaciens à la formation. Les praticiens ont exprimé dans cette étude que 40 minutes 

est le temps maximum qu’ils peuvent octroyer pour se rendre sur le lieu de la formation. Cela 

représente un problème pour notre formation qui est vouée à être dispensée à la Faculté de 

pharmacie de Grenoble. Il sera peut-être nécessaire de déplacer ultérieurement le lieu de 

formation pour pouvoir mieux couvrir la zone cible. 
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Enfin, les pharmaciens d’officine ont montré un intérêt important pour suivre un programme de 

DPC sur la prise en charge de la douleur. Nous constatons une réponse médiane de 3 sur 

l’échelle de 1 à 4 (1 = pas du tout intéressé ; 4 = très intéressé) et une moyenne de 3,21. Ce 

résultat nous montre que malgré une aisance plutôt élevée dans la dispensation des médicaments 

anti-douleurs, les pharmaciens souhaitent être parfaitement au point sur ce sujet. Cela s’explique 

certainement par le fait qu’il représente une part importante de leur pratique. 

!
3.4.4. Discussions secondaires 

!
En sus des objectifs principaux de notre étude, nous avons souhaité évaluer si le nombre 

d’années depuis la fin de la formation initiale a une influence sur l’aisance des pharmaciens 

d’officine à la dispensation des médicaments anti-douleurs. 

!
Nos résultats montrent que l’aisance perçue des pharmaciens en la matière est la même qu’ils se 

trouvent en début de carrière ou exercent depuis plus longtemps. Ce constat est similaire selon 

que les pharmaciens dispensent les médicaments anti-douleurs avec ou sans ordonnance. 

!
Cette concordance peut s’expliquer par plusieurs éléments : 

- le nombre limité de pharmaciens inclus dans l’étude ; 

- le biais de sélection des répondants, qui a mené à sélectionner des praticiens plus aptes à se 

former par eux-mêmes ; 

- on estime généralement que l’expérience acquise par les pharmaciens au fil des années tend à 

combler l’éloignement de la formation initiale et permet de pallier à certains manques ; à 

l’inverse, les jeunes pharmaciens ont l’avantage d’avoir acquis récemment des connaissances 

actualisées mais n’ont pas encore les bénéfices tirés de l’expérience. 
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Nous avons également cherché à vérifier le postulat tiré de la thèse du Dr Trillou selon lequel le 

fait qu’une officine ne contienne qu’un seul pharmacien est un obstacle à l’accès à la formation. 

Il est difficile de tirer une conclusion définitive d’après un échantillon réduit de répondants. 

Nous constatons tout de même que les seuls pharmaciens n’ayant pas encore assisté à un 

programme de DPC sont des pharmaciens exerçant dans des officines dont le CA est de moins de 

1,3 millions d’euros, qui n’ont donc besoin que d’un seul pharmacien pour fonctionner. Il est 

alors possible de déduire que l’affirmation initiale est exacte : un pharmacien exerçant seul 

pourra plus difficilement que les autres se rendre disponible pour se rendre sur le lieu d’une 

formation ou prendre le temps nécessaire à une formation en ligne. 

!
En revanche, le type de commune (rurale, semi-rurale ou urbaine) ne semble pas avoir 

d’influence sur l’accessibilité à la formation. Le fait pour les pharmaciens de village ou de petite 

ville de devoir se déplacer pour rejoindre une plus grande ville n’est pas un obstacle à la 

formation.  

!
Il n’est pas possible de tirer des informations du graphique présentant le type de formation suivi 

par les pharmaciens en fonction du CA de l’officine. Nous aurions pu par exemple attendre une 

plus grande part de formation par e-learning pour les pharmacies de moins de 1,3 millions de 

CA, car elles permettent de ne pas avoir à quitter l’officine. Toutefois, cette tendance n’apparaît 

pas dans les résultats obtenus. 

!
Ainsi, seuls le temps de trajet et l’absence de pharmacien adjoint sont des limites à prendre en 

compte pour anticiper l’assiduité des pharmaciens à notre programme de DPC. 

!
!
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3.5.Conclusion de l’étude 

!
Malgré le nombre limité de répondants, il est possible de tirer des conclusions pertinentes de 

cette étude, qui présente quelques tendances nettes. 

!
Il est intéressant de relever plusieurs points encourageants pour notre programme de DPC. 

D’abord, il est clairement confirmé que la douleur occupe une place essentielle dans la pratique 

des pharmaciens d’officine. De plus, il ressort des résultats obtenus que l’aisance des 

pharmaciens en la matière, certes bonne, n’est pas parfaite et qu’ils ressentent le besoin 

d’améliorer certains aspects de leur pratique liés à la prise en charge de la douleur. La création de 

notre programme de DPC, plébiscité par les répondants qui se disent intéressés par le sujet, se 

trouve légitimée. 

!
L’étude a également le mérite de souligner des éléments que nous devrons prendre en compte 

lors de l’élaboration de notre programme, notamment la nette préférence des pharmaciens pour 

le format de la journée entière et le fait qu’ils sont peu nombreux à souhaiter se déplacer plus de 

40 minutes pour venir assister à la formation. 

!
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3ÈME PARTIE : PRÉSENTATION DU DPC SUR LA PRISE 
EN CHARGE DE LA DOULEUR À L’OFFICINE !
Cette thèse a pour but l’élaboration d’un programme de DPC sur la prise en charge de la douleur 

à l’officine. Nous allons exposer en quoi consiste ce programme et comment il répond aux 

attentes des pharmaciens concernés. 

!
Nous présenterons tout d’abord la maquette du programme [1], puis nous en expliquerons la 

structure [2], enfin nous détaillerons le contenu et les intervenants de chaque étape [3]. 

!
1. Maquette du programme 

!
Construire une maquette de notre programme est une façon simple de le présenter. Ce format 

permet d’avoir une vue d’ensemble claire et concise du programme et d’en comprendre la 

cohérence. La maquette a également comme avantage de s’assurer qu’aucun élément n’a été 

oublié et que chaque étape est composée de façon pertinente.  

!
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J 0 Étape 1 : Analyse des pratiques professionnelles (2 heures) 

- Questionnaire à choix multiples (1 heure) 

- Analyse des résultats (1 heure) 

!
J 14 Étape 2 : E-learning (6 heures) 

- Physiologie et physiopathologie (2 heures) 

- Pharmacologie (3 heures) 

- Droit (1 heure) 

!
J 28 Étape 3 : Formation présentielle (8 heures 30) 

- Prescription médicale (1 heure) 

- Mise en situation (1 heure) 

- Prévention de l’iatrogénèse (1 heure) 

- Populations particulières (1 heure 30) 

- Thérapeutiques non pharmacologiques (1 heure) 

- Médecines alternatives (1 heure) 

- Douleurs au quotidien (1 heure) 

- Mise en place d’un algorithme d’aide à la décision (1 heure) 

  

J 85 Étape 4 : Mesure d’impact sur les pratiques professionnelles (2 heures) 

- Questionnaire à choix multiples (1 heure) 

- Analyse des résultats (1 heure) 

!
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La maquette du programme servira de présentation du programme à plusieurs occasions. En 

effet, il est nécessaire de fournir une maquette du programme pour remplir le formulaire de dépôt 

de programme sur l’extranet de l’OGDPC. Elle servira également de présentation du programme 

sur les différents supports de promotion du programme (par exemple sur le site Internet de 

l’Unité de Formation et de Recherche (UFR) de pharmacie de Grenoble ou sur des prospectus). 

!
2. Structure du programme 

!
Il est intéressant d’expliquer la structure de notre programme pour comprendre de quelle manière 

il entend répondre aux attentes des participants. De plus, ces différents éléments seront 

nécessaires pour remplir le formulaire permettant de déposer le programme sur le site Internet de 

l’OGDPC afin qu’il soit consultable par tous les professionnels ciblés. 

!
La structure de notre programme doit respecter plusieurs obligations, telles que décrites 

précédemment. En effet, notre programme est tenu de suivre au moins une orientation nationale 

ou régionale [1.1] et de comporter au moins une des méthodes et modalités validées par la HAS 

[1.2] ainsi que des activités prédéfinies [1.3]. 

!
D’autres points de la structure peuvent être choisis librement, ce qui permet de les adapter aux 

besoins de la formation et des professionnels visés. Ainsi, nous avons choisi le type du 

programme et le nombre d’étapes dont il sera composé [1.4], la durée et le nombre de sessions 

proposées [1.5] ainsi que les catégories professionnelles pouvant participer au programme [1.6]. 

!
!
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2.1.Orientations 

!
Un programme de DPC doit se conformer à une orientation nationale ou régionale, faute que 

quoi il ne pourra être considéré comme un programme de DPC et les professionnels qui suivront 

le programme ne pourront pas valider leur obligation de formation (4). Nous avons donc vérifié 

que notre programme s’inscrit dans une des orientations nationales précisées dans l’arrêté du 26 

février 2013. 

Notre programme correspond particulièrement à la première orientation nationale intitulée 

« contribuer à l’amélioration de la prise en charge des patients » (13). En effet, l’objectif de notre 

DPC est d’améliorer la pratique quotidienne des pharmaciens et leur aisance dans la dispensation 

des médicaments anti-douleurs. Le but est d’aboutir à une meilleure prise en charge des patients 

par leur pharmacien. 

Notre programme correspond également à la deuxième orientation « contribuer à l’amélioration 

de la relation entre professionnels de santé et patients » (13), notamment en répondant aux 

objectifs de « favoriser le bon usage et l'observance des traitements » et « l'amélioration de la 

prise en charge de la douleur et de la fin de vie des patients » de cette orientation. 

!
2.2.Méthodes et modalités 

!
Comme nous l’avons vu précédemment, pour qu’une formation soit considérée comme un 

programme de DPC, il est nécessaire qu’elle utilise une des méthodes et modalités validées par 

la HAS (13). La liste de ces méthodes et modalités est consultable dans l’annexe 1. 

Nous pensons qu’il est préférable, pour un programme portant sur la prise en charge de la 

douleur à l’officine, de choisir une méthode présentant une approche à dominante cognitive. En 
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effet, il convient de reprendre toutes les bonnes pratiques de façon pédagogique pour pouvoir en 

discuter plus précisément.  

Concernant ce type d’approche, la liste publiée par la HAS nous laisse le choix entre des 

formations se pratiquant en groupe (formation présentielle ou revue bibliographique / analyse 

d’articles) et des formations individuelles (formation à distance et formations diplomantes ou 

certifiantes). Nous estimons qu’il est important que notre formation se déroule de manière 

présentielle, car ainsi les pharmaciens peuvent bénéficier de la présence d’un intervenant, 

disponible pour répondre à leurs interrogations, et de l’éclairage apporté par les autres 

participants présents sur le sujet abordé. Il nous apparaît également que l’apprentissage sera plus 

efficace face à un intervenant, qui sera à même de rendre son discours vivant et intéressant et 

mettre en exergue les éléments essentiels à retenir. Ce sont sans doute ces raisons qui motivent 

les pharmaciens, comme nous avons pu le constater dans notre étude, à assister de préférence à 

des formations présentielles. 

Toutefois, nous avons constaté que la totalité du programme prévu ne peut être abordé en une 

seule journée, sous peine de ne pas prendre le temps nécessaire à la bonne compréhension de 

chaque thème. De plus, nous souhaitons que les professionnels aient le moins de déplacement 

possible à effectuer, comme ils l’ont exprimé à travers notre étude. C’est pourquoi nous avons 

choisi qu’une partie de l’enseignement se déroulera à distance par le biais du e-learning. Notre 

étude nous indique que les pharmaciens ne sont pas réticents à ce type de formation, ce qui 

conforte notre décision. 

!
!
!
!
!
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2.3.Activités 

!
Le document publié par la HAS nous indique que les approches à dominante cognitive doivent 

être complétées d’une activité d’analyse des pratiques. En effet, il est nécessaire pour un 

programme de DPC de contenir les deux activités suivantes : 

- l’analyse des pratiques professionnelles ; 

- l’acquisition/perfectionnement des connaissances/compétences (14). 

L’articulation de ces deux activités n’étant pas prédéfinie, il revient aux concepteurs du 

programme d’en décider. 

!
Nous avons choisi de proposer l’activité « analyse des pratiques professionnelles » à la fois en 

guise d’introduction à notre programme et comme moyen d’évaluation lors de la dernière étape. 

Cette activité visera à apprécier les connaissances des pharmaciens avant et après la formation, 

afin de pouvoir appréhender l’évolution de leurs pratiques. Elle permettra aussi de valider 

l’obligation de DPC des pharmaciens à travers un questionnaire à choix multiples (QCM).  

L’activité « acquisition/perfectionnement des connaissances/compétences » se présente quant à 

elle sous deux formes. Une partie de e-learning contient les enseignements théoriques. Cette 

partie servira de base à la deuxième partie qui se déroulera en groupe. Dans cette deuxième 

partie seront dispensés des enseignements au cours desquels les professionnels pourront 

participer et comparer leur pratique avec celle des autres pharmaciens ou avec la pratique 

préconisée par des consensus d’experts. 

!
!
!
!
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2.4.Type et étapes 

!
Notre programme de DPC est un programme de type mixte. En effet, la partie principale du 

programme, celle des enseignements en groupe, est de type présentiel. 

!
Comme indiqué dans la maquette, le programme s’articule en quatre étapes. 

L’activité « analyse des pratiques professionnelles » se déroulera sur deux étapes : une première 

en amont des étapes de formation pédagogique et une seconde en aval. Ces deux étapes se 

dérouleront à distance. 

L’activité « acquisition/perfectionnement des connaissances/compétences » se compose 

également de deux étapes : une à distance et l’autre en présentielle. 

!
2.5.Durée et session 

!
Les quatre étapes du programme se déroulent pendant deux mois et demi. Le programme est 

donc un programme annuel. 

Le nombre de sessions n’est pour le moment pas encore établi. Le programme sera proposé aux 

pharmaciens en fonction de la demande constatée. Si les inscriptions atteignent rapidement le 

nombre maximum, une nouvelle session sera proposée le plus rapidement possible en fonction 

de la disponibilité des intervenants et des salles de la Faculté de pharmacie de Grenoble. Nous 

estimons que le programme sera présenté entre une et quatre fois par an environ. 

!
!
!
!
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2.6.Participants 

!
Nous nous étions donné comme objectif de préparer un programme à destination des 

pharmaciens, en particulier des pharmaciens d’officine. Sont donc uniquement ciblés par notre 

programme les pharmaciens d’officine, titulaires ou adjoints. 

Nous avons volontairement choisi de restreindre la cible afin de pouvoir proposer un programme 

spécifiquement conçu pour les pharmaciens. La totalité du programme se concentre ainsi sur la 

pratique des pharmaciens dans leur officine. 

Un programme ouvert à un plus grand nombre de professions (par exemple aux médecins et 

infirmiers) aurait aussi pu être intéressant. Ce type de programme aurait nécessairement été plus 

axé sur la coopération entre les professionnels que sur la dispensation des médicaments anti-

douleurs, ce qui présente un intérêt différent.  

Nous estimons qu’il est important que chaque type de programme, destiné à une seule profession 

ou interprofessionnel, soit proposé aux praticiens, afin que l’offre de DPC soit la plus riche 

possible. 

!
Nous avons fixé le nombre maximum de participants à 20 par session. D’une part, il est 

important que ce nombre soit suffisamment élevé afin que le prix de la formation ne soit pas 

excessif pour chaque participant. D’autre part, ce nombre ne doit pas être pas trop élevé afin que 

les discussions ne soient pas entravées au cours de la formation présentielle. Il nous semble donc 

que 20 participants par session prend en compte de façon satisfaisante ces deux considérations. 

!
!
!
!
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3. Contenu du programme 

!
Cette partie vise à présenter le contenu spécifique de chaque activité de notre programme, afin de 

préciser la vision d’ensemble exposée auparavant. Seront également indiqués les intervenants 

retenus pour dispenser chaque enseignement ainsi que leurs qualifications vis-à-vis de cet 

enseignement. Il est par ailleurs intéressant de montrer que le contenu du programme répondra 

parfaitement aux exigences des professionnels, telles qu’exprimées dans notre étude. 

!
Comme nous avons pu le voir précédemment, le programme se compose de quatre étapes. Il 

débutera par une analyse des pratiques professionnelles [3.1], prendra la forme d’une étape de e-

learning [3.2], puis d’une formation présentielle [3.3] et s’achèvera par une activité permettant 

de mesurer l’impact de la formation sur les pratiques des professionnels [3.4]. 

!
3.1.Analyse des pratiques professionnelles 

!
Le programme de DPC commence par une étape d’analyse des pratiques professionnelles, qui 

aura lieu deux semaines en amont de la formation cognitive. Cette analyse doit être remplie 

individuellement en ligne et durera environ deux heures. Elles se compose de deux parties.  

!
Une première partie consiste en un questionnaire, qui comprend : 

- des questions sur les connaissances théoriques nécessaires à la pratique se basant sur des 

références actualisées ; 

- des cas cliniques permettant d’évaluer les pratiques professionnelles : provenant de cas 

produits par les étudiants de la Faculté de pharmacie de Grenoble lors de leur stage de sixième 
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année de la filière officine, ils ont l’avantage de mettre en scène des cas issus d’expériences 

réelles, donc plus proches du quotidien des pharmaciens. 

Une heure environ est nécessaire pour compléter ce questionnaire. 

!
Au cours de la deuxième partie, les participants reçoivent directement les résultats du 

questionnaire qu’ils viennent d’achever. Cela leur donne la possibilité de prendre connaissance 

des questions auxquelles ils ont commis une erreur. Une explication de la réponse attendue leur 

permet de comprendre leurs lacunes et d’identifier les points d’amélioration, tenant tant à leurs 

connaissances théoriques qu’à leur pratique quotidienne, sur lesquels ils devront se concentrer 

pendant la formation pédagogique. Ce travail de relecture nécessite environ une heure. 

Pour effectuer cette étape, les professionnels seront amenés à se connecter sur la plateforme 

Internet Pharm@tice®. Il leur faudra pour se connecter entrer les identifiants fournis lors de 

l’inscription au programme. 

!
3.2.E-learning 

!
L’étape suivante aura lieu deux semaines après la première étape d’analyse des pratiques 

professionnelles. Elle se présente sous la forme d’une formation cognitive à distance (e-

learning). Comme pour la première étape, les praticiens devront se connecter sur Pharm@tice®. 

L’objectif de cette étape est l’acquisition ou la réactualisation de connaissances théoriques 

concernant la douleur. Elles seront nécessaires pour participer de façon satisfaisante à l’étape 

suivante, qui portera principalement sur des questions d’ordre pratique. 

Ce travail d’assimilation nécessite un apprentissage personnel pour lequel il n’est pas nécessaire 

d’avoir des interactions avec d’autres professionnels. C’est pourquoi nous avons choisi de 

proposer cette étape en tant que formation à distance. Ce type de formation a le double avantage 
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de permettre aux pharmaciens de se former à leur rythme et de gagner du temps en évitant de se 

déplacer jusqu’au lieu de formation. En effet, les professionnels auront deux semaines pour 

suivre les six heures de formation. Ils pourront à tout moment interrompre la présentation et la 

reprendre selon leurs disponibilités.  

Les exposés sont présentés sous forme de diaporama. Chaque diapositive contient des 

commentaires oraux enregistrés par les professeurs. 

Cette étape représente environ 6 heures d’apprentissage, divisées en trois parties. 

!
Au cours de cette étape seront abordés la physiologie et physiopathologie de la douleur [3.2.1], 

la pharmacologie des médicaments anti-douleurs [3.2.2], ainsi que les questions juridiques liées 

à la dispensation de certains médicaments anti-douleurs [3.2.3]. 

!
3.2.1. Physiologie et physiopathologie de la douleur 

!
L’objectif de cette présentation est l’acquisition ou la réactualisation de connaissances théoriques 

de physiologie et physiopathologie de la douleur. 

Cette partie est cruciale pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la physiologie permet de 

comprendre la pathologie qui atteint le patient. Elle sert également de base pour assimiler la 

pharmacologie, particulièrement pour comprendre la pharmocodynamie des différents 

traitements de la douleur. Ce thème est en outre une requête des pharmaciens ayant participé à 

notre étude. 

!
Intervenant Durée Format

Enseignant en physiologie à l’UFR de pharmacie de 
Grenoble.

2 heures Enseignement 
magistral
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Points principaux : 

- les nocicepteurs ; 

- les afférences sensitives et leurs connexions spinales ; 

- les voies ascendantes de la douleur ; 

- le cortex sensitif ; 

- la régulation afférente de la douleur ; 

- les voies descendantes du contrôle de la douleur ; 

- les différentes douleurs (ce point a été particulièrement plébiscité quand nous avons demandé 

les thèmes que les pharmaciens voulaient voir abordés dans un programme sur la douleur et 

les points d’amélioration de leur pratique) ; 

- les cibles des antalgiques. 

!
3.2.2. Pharmacologie 

!
La pharmacologie est la discipline se trouvant au coeur de la sécurisation et de l’optimisation de 

la dispensation des médicaments. En effet, cette discipline nous permet notamment de connaître 

l’absorption, le mécanisme d’action et les interactions des médicaments. Il nous semble essentiel 

que les pharmaciens aient des rappels portant sur la pharmacologie des médicaments anti-

douleurs ainsi qu’une mise au point sur les nouveaux médicaments et les nouvelles formes 

d’administration.  

!

!

Intervenant Durée Format

Enseignant en pharmacie clinique à l’UFR de pharmacie 
de Grenoble.

3 heures Enseignement 
magistral
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Points principaux : 

- la pharmacocinétique (différentes voies d’administration, vitesse d’action et durée d’action en 

fonction des différentes molécules et différentes formes galéniques) ; 

- la pharmocodynamie (mécanismes d’action) ; 

- les différentes douleurs en lien avec les différentes molécules correspondantes ; 

- les posologies usuelles et maximales, les adaptations posologiques ; 

- la rotation des opiacés. 

L’ensemble de ces points a été demandé au moins une fois par les participants de l’étude. 

!
3.2.3. Droit 

!
La législation évolue au cours des années et n’est pas toujours bien comprise par les 

pharmaciens. Nous pensons qu’il est important de faire le point sur les dernières réglementations 

de la dispensation et de la gestion des ordonnanciers et des documents à conserver, afin que les 

professionnels disposent des éléments pour se conformer à la législation en vigueur au sein de 

leur officine. 

!

!
Points principaux : 

- les différents types de prescriptions (classiques, bizones, sécurisées et bizones sécurisées) ; 

- la délivrance des médicaments stupéfiants ; 

- les durées et quantités de délivrances particulières ; 

Intervenant Durée Format

Enseignant en droit à l’UFR de pharmacie de Grenoble 1 heure Enseignement 
magistral
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- la gestion de l’ordonnancier des stupéfiants ; 

- les documents à conserver et les durées de conservation ; 

- le déconditionnement. 

!
3.3.Formation présentielle 

!
Cette nouvelle étape de déroulera deux semaines après le début de l’étape précédente de e-

learning. Ces deux semaines sont nécessaires pour suivre les présentations et assimiler leur 

contenu afin de pouvoir utiliser ces connaissances au cours de cette étape présentielle. 

Afin de pouvoir participer à cette étape, les pharmaciens devront se rendre dans les locaux de la 

Faculté de pharmacie de Grenoble. Cette étape se déroule pendant une journée avec huit heures 

et trente minutes de formation. Nous avons choisi de consacrer une journée entière à la formation 

présentielle, plutôt que deux demi-journées ou quatre-soirées, car nous avons pu constater à 

l’aide de notre étude que les pharmaciens préfèrent ce type d’organisation. 

L’avantage de la formation présentielle tient au fait que les intervenants et pharmaciens présents 

pourront débattre autour de présentations de type Powerpoint® servant de fil conducteur. 

L’objectif de cette journée est de mettre en pratique les connaissances acquises au cours des deux 

semaines précédentes lors de la formation à distance. Tous les thèmes abordés durant cette 

journée seront illustrés par des cas cliniques, à partir desquels les pharmaciens seront amenés à 

faire part de leurs expériences et pourront comprendre comment mettre en œuvre les bonnes 

pratiques de dispensation. 

Comme nous avons pu le constater dans la discussion de l’étude, l’étude de cas cliniques est une 

attente des professionnels. 

!
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Les thèmes abordés au cours de cette journée seront la prescription médicale [3.3.1], la mise en 

situation des professionnels dans leur exercice quotidien [3.3.2], la prévention de l’iatrogénèse 

[3.3.3], les populations particulières [3.3.4], les thérapeutiques non pharmacologiques [3.3.5], les 

médecines alternatives [3.3.6], les douleurs au quotidien [3.3.7] et la mise en place d’un 

algorithme d’aide à la dispensation [3.3.8]. 

!
3.3.1. Prescription médicale 

!
Pour pouvoir valider correctement une prescription, il importe de connaître la démarche suivie 

en amont lors de son élaboration. Nous pensons qu’il est nécessaire que la douleur soit prise en 

charge de façon pluridisciplinaire. C’est pourquoi nous avons souhaité proposer aux pharmaciens 

cette présentation, qui représente pour eux une opportunité de comprendre de quelle manière et 

selon quelles considérations les médecins prescrivent les médicaments anti-douleurs. 

!

!
Points principaux : 

- présentation de l’examen d’un patient algique ; 

- évaluation de la douleur (ce point est très important car nous avons pu constater dans notre 

étude que plusieurs pharmaciens estiment que l’évaluation de la douleur est un point 

d’amélioration de leur pratique) ; 

- critères de choix thérapeutiques. 

Intervenant Durée Format

Médecin au CHU de Grenoble 1 heure Enseignement 
magistral autour 
d’un cas 
clinique
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3.3.2. Mise en situation 

!
Il est important pour les pharmaciens d’avoir de bonnes connaissances théoriques, mais il est 

tout aussi nécessaire de se confronter à des situations réelles pour savoir adapter ses 

connaissances à toutes les situations du quotidien. 

!

!
Points principaux : 

- présentation d’un cas cas clinique accompagné (Annexe 5 : Projet de cas clinique 

accompagné); 

- le cas se développe grâce aux différentes étapes de la validation d’une ordonnance et 

l’optimisation thérapeutique. À chaque étape, les pharmaciens seront interrogés. La 

participation est importante pour l’acquisition des bonnes pratiques ; 

- le patient ; 

- l’évaluation de l’observance ; 

- l’historique médicamenteux ; 

- la validation juridique ; 

- les objectifs thérapeutiques (notamment la prise en charge de la douleur faible, modérée ou 

sévère et des effets indésirables liés aux traitements anti-douleurs) ; 

- les points critiques (contre-indications (CI) physiopathologiques, posologies (en particulier 

l’escalade posologique des opioïdes et les équivalences pour le changement de voie 

d’administration), interactions médicamenteuses (IM) niveaux 1 et 2) ; 

Intervenant Durée Format

Enseignant en pharmacie clinique à l’UFR de pharmacie 
de Grenoble.

1 heure Un cas clinique 
accompagné
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- les trois points d’optimisation (suivi thérapeutique (efficacité / tolérance), plan de prise, 

conseils). 

!
3.3.3. Prévention de l’iatrogénèse 

!
La sécurisation du circuit du médicament est le rôle principal des pharmaciens. À cet égard, la 

prévention de l’iatrogénèse est une étape cruciale de la dispensation des médicaments. Nous 

avons choisi de présenter ce thème sous forme de plusieurs petits cas cliniques présentant 

l’ensemble des risques pouvant être apportés par la prescription de médicaments anti-douleurs. 

!

!
Points principaux :  

- présentation basée sur plusieurs cas cliniques (Annexe 6 : Projet de présentation sur la 

prévention de l’iatrogénèse) ; 

- prévention des risques majeurs (contre-indications absolues, associations médicamenteuses à 

proscrire) (21) ; 

- prévention des effets indésirables (ce point en particulier a été demandé par plusieurs 

pharmaciens au cours de notre étude) (21) ; 

- conseils au patient et éducation thérapeutique. 

!
!

Intervenant Durée Format

Enseignant en pharmacie clinique à l’UFR de pharmacie 
de Grenoble.

1 heure Plusieurs cas 
cliniques 
accompagnés
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3.3.4. Populations particulières 

!
Les enfants, les personnes âgées et les patients atteints du cancer sont autant de populations pour 

lesquelles la douleur nécessite un traitement particulier. Il est donc essentiel que les pharmaciens 

d’officine soient parfaitement au point sur les variations pharmacologiques liées aux âges 

extrêmes de la vie, ainsi que les objectifs du traitement de la douleur en cancérologie, qui 

diffèrent de la pratique habituelle. 

!

!
Points principaux : 

- les enfants ; 

- les personnes âgées ; 

- la cancérologie (les praticiens ont montré un intérêt particulier pour ce point, l’ayant cité dans 

les thèmes à aborder au cours d’un programme portant sur la douleur). 

!
3.3.5. Les thérapeutiques non pharmacologiques 

!
Les praticiens doivent également connaître les différents dispositifs médicaux permettant de 

réduire la douleur. L’objectif est de familiariser les pharmaciens avec les différentes 

thérapeutiques non pharmacologiques. Un des pharmaciens ayant répondu à notre étude a en 

effet demandé qu’un programme de DPC sur la douleur aborde ce thème. 

Intervenant Durée Format

Médecin au CHU de Grenoble 1 heure et 30 
minutes

Enseignement 
magistral autour 
de plusieurs cas 
cliniques
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!

!
Points principaux : 

- la contention ; 

- le TENS (Transcutaneous Electrical Nerve Stimulator ou stimulateur électrique transcutané) ; 

- les ceintures lombaires. 

!
3.3.6. Les médecines alternatives 

!
Les patients sont de plus en plus nombreux à solliciter des traitements issus de médecines 

alternatives. Les pharmaciens doivent donc pouvoir être suffisamment informés pour les 

conseiller dans ce domaine. Par ailleurs, il est primordial que les pharmaciens connaissent les 

risques associés à ces différentes méthodes de soins et puissent les exposer aux patients. 

!

!
Points principaux : 

- la phytothérapie ; 

Intervenant Durée Format

Kinésithérapeute au CHU de Grenoble 1 heure Enseignement 
magistral et 
manipulation 
des dispositifs 
médicaux

Intervenant Durée Format

Enseigant en pharmacognosie à l’UFR de pharmacie de 
Grenoble

1 heure Enseignement 
magistral 
associée à des 
cas cliniques
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- l’homéopathie ; 

- les risques liés à ces médecines alternatives. 

!
3.3.7. Les douleurs au quotidien 

!
On constate aujourd’hui dans certaines zones rurales de France qu’il est de souvent difficile de 

pouvoir consulter un médecin rapidement. Les malades sont donc amenés de plus en plus 

souvent à demander directement des conseils en officine. Les pharmaciens doivent donc être 

capables de conseiller leurs clients pour répondre efficacement à leurs problèmes ou, le cas 

échéant, pour les orienter vers un médecin en cas de pathologies nécessitant un avis médical, 

voire vers les urgences si la situation l’exige. 

L’objectif de cette présentation est de mettre à la disposition des pharmaciens des algorithmes 

d’aide à la décision permettant de répondre à toutes les douleurs dont est susceptible de souffrir 

un patient se présentant à l’officine et de reconnaître les cas dans lesquels il faut orienter le 

patient vers d’autres professionnels de santé. 

!

!
Points principaux : 

- les céphalées ; 

- les douleurs bucco-dentaires ; 

Intervenant Durée Format

Enseignant associé à temps partiel à l’UFR de pharmacie 
de Grenoble et pharmacien d’officine

1 heure Présentation 
d’algorithmes 
d’aide à la 
décision 
associés à des 
cas cliniques
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- les douleurs abdominales (maux de ventre, douleurs pelviennes) ; 

- les douleurs musculo-tendineuses (36) ; 

- les limites du conseil ; 

- plusieurs algorithmes d’aide à la décision adaptés à chaque pathologie ; 

- au moins un cas clinique par thème. 

!
3.3.8. Mise en place d’un algorithme général d’aide à la décision 

!
Afin de fixer les connaissances acquises au cours de la journée, nous avons souhaité que les 

participants aient l’occasion de récapituler eux-mêmes l’ensemble des thèmes abordés pendant la 

formation. Les pharmaciens seront amenés à élaborer ensemble un algorithme d’aide à la 

décision pour un patient algique se présentant à l’officine, qui sera ensuite comparé à un 

algorithme prédéfini. 

!

!
Points principaux : 

- la dispensation avec ou sans ordonnance ; 

- une reprise des points essentiels permettant la délivrance d’un médicament anti-douleur. 

!
!
!

Intervenant Durée Format

Enseignant en pharmacie clinique à l’UFR de pharmacie 
de Grenoble.

1 heure Discussion 
entre les 
participants et 
l’intervenant
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3.4.Mesure d’impact sur les pratiques professionnelles 

!
L’objectif de cette dernière étape est d’évaluer l’amélioration et le suivi des pratiques 

professionnelles des pharmaciens ayant participé à notre programme. 

Cette étape se déroulera huit semaines après la formation présentielle et douze semaines après le 

début du programme. Il est en effet important que les pharmaciens mettent en pratique dans leur 

officine les nouvelles connaissances et les réactualisations acquises lors des étapes précédentes. 

Cette phase consiste en un questionnaire en ligne, lequel contient les mêmes questions que le 

questionnaire proposé lors de la première étape, ainsi que de nouvelles questions visant à évaluer 

l’amélioration des résultats des participants et leurs connaissances. Les réponses permettront de 

s’assurer qu’ils mettent en oeuvre dans leur activité quotidienne les bonnes pratiques 

développées lors du programme. 

Afin de valider leur DPC, les pharmaciens devront obtenir au moins 60% de bonnes réponses. 

Certaines questions seront éliminatoires. Ainsi, si une mauvaise réponse peut entraîner le décès 

du patient fictif, le pharmacien ne validera pas le programme. 

!
3.5.Propositions des participants non reprises dans le programme 

!
Nous nous étions donné pour objectif de répondre à toutes les attentes exprimées par les 

pharmaciens au cours de notre étude, afin que notre programme attire le plus de praticiens 

possible. Malgré notre souci de satisfaire ces attentes, le programme ne répond pas à certains des 

thèmes formulés par les répondants. 

!
Certains praticiens ont demandé que le programme aborde le traitement de pathologies 

spécifiques telles que la migraine ou la ménopause. Cependant, nous avons défini comme 
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objectif du programme de former les pharmaciens sur la prise en charge de la douleur en général. 

Cette approche nous amène donc à ne pas traiter ces pathologies particulières ayant la douleur 

pour symptôme. De plus, ces pathologies nécessiteraient un enseignement dense qu’il n’était pas 

possible d’inclure dans notre programme, déjà bien chargé. Ces pathologies pourront néanmoins 

chacune faire l’objet d’un programme de DPC distinct. 

!
Il en va de même pour la formation à l’entretien avec les patients souhaitée par plusieurs 

répondants. Notre programme présente de nombreux cas cliniques et mises en situation, 

notamment lors de la présentation des douleurs au quotidien. Cependant, nous ne pouvions, par 

manque de temps, nous concentrer davantage sur la formation à l’entretien. Par ailleurs, ce 

thème fait déjà l’objet d’un certificat et d’un Diplôme universitaire. 

!
Les pharmaciens ont également expliqué souhaiter une coopération accrue avec les autres 

professionnels de santé dans le but de mieux prendre en charge leurs patients. Notre programme 

répond en partie à cette attente par la mise en présence des participants avec un médecin au cours 

de la présentation portant sur la prescription médicale. Cependant, afin d’obtenir une coopération 

totale, il convient d’élaborer des programmes réellement multidisciplinaires, c’est-à-dire des 

programmes au sein desquels tous les professionnels de santé sont représentés et apprennent 

ensemble à traiter un sujet, par exemple dans notre cas la douleur. Toutefois, comme nous 

l’avons expliqué précédemment, nous avons souhaité mettre en place un programme spécifique 

aux pharmaciens et le plus exhaustif possible, ce qui aurait été moins efficace dans le cas d’un 

programme multidisciplinaire. 

!
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Annexes!

!
Annexe 1 : Méthodes et modalités validées par la HAS 

Approche dominante/
activités

Méthodes de DPC

1. Pédagogique ou cognitive

1.1 - En groupe • formation présentielle 
(congrès scientifi- que, 
séminaire, colloque, 
journée, atelier, formation 
interactive, formation 
universitaire...)  

• revue bibliographique et 
analyse d’articles 

À compléter par une activité 
d’analyse des pratiques soit : 
• intégrée à la démarche 

cognitive, au moment de 
l’identification des besoins 
de formation ou de 
l’évaluation de l’impact de 
la formation 

• externalisée, en complément 
de l’activité cognitive, et 
articulée avec elle

1.2 - Individuelle • formation à distance (e-
learning, supports écrits et 
numériques ...)  

• formations diplômantes ou 
certifiantes (autres que les 
diplômes universitaires 
(DU) validés1par les CSI et 
la CSHCPP)

2. Analyse des pratiques

2.1 - Gestion des risques • revue de mortalité et de 
morbidité (RMM), comité 
de retour d’expérience 
(CREX), revue des erreurs 
médicamen- teuses 
(REMED)  

• analyse a priori des risques 
(analyse de processus, 
analyse des modes de 
défaillance et de leurs 
effets : AMDE...) 

À compléter par une activité 
d’acquisition des connaissan- 
ces/compétences :
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2.2 - Revue de dossiers et 
analyse de cas

• groupe d’analyse de 
pratiques, staff des équipes 
médico-soignantes ou 
médico- techniques, 
pratiques réflexives sur 
situations réelles  

• réunions de concertation 
pluridiscipli- naire  

• revue de pertinence 

À compléter par une activité 
d’acquisition des connaissan- 
ces/compétences :

2.3 - Indicateurs • suivi d’indicateurs  
• registres, observatoire, base 

de données  
• audit clinique 

2.4 - Analyse des parcours de 
soins

• chemin clinique  
• patients traceurs

2.5 - Analyse de parcours 
professionnel

• bilan de compétences

3. Approche intégrée à l’exercice professionnel

Ce sont celles où l’organisation en équipe de l’activité clinique, biologique, pharmaceutique 
quotidienne, implique à la fois une protocolisation et une analyse des pratiques.

4. Dispositifs spécifiques

• accréditation des médecins exerçant une spécialité ou une activité à risque (art. 16 de la loi 
2004-810 du 13 août 2004)  

• accréditation des laboratoires de biologie médicale (ordonnance 2010-49 du 13 janvier 2010 
et art. L. 6221-1 du CSP)  

• programme d’éducation thérapeutique (art. 84 de la loi 2009-879 du 21 juillet 2009)  
• protocole de coopération (art. 51 de la loi 2009-879 de la loi du 21 juillet 2009)  
• formation professionnelle tout au long de la vie (professionnels paramédicaux) 

5. Enseignement et recherche

• publication d’un article scientifique  
• recherche clinique en matière d’amélioration de la qualité et de la sécurité  
• maîtrise de stage 
• formateurs pour des activités de DPC 

6. Simulation

• session de simulation en santé  
• test de concordance de script (TCS) 
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Annexe 2 : Questionnaire de l’étude 

Page 1 sur 2 

!
Étude des attentes des pharmaciens officinaux envers un DPC sur la 

douleur 

!
Dans le cadre de ma thèse portant sur la réalisation d’un DPC sur la douleur, je souhaite définir 

avec plus de précision les attentes des professionnels sur ce sujet. A cette fin, je vous remercie de 

bien vouloir répondre au questionnaire suivant. Les réponses seront traitées anonymement. 

!
1/ Au cours de votre pratique quotidienne, à quelle fréquence prenez-vous en charge des patients 

algiques ?  

2/ Concernant la dispensation sur prescription : vous sentez-vous à l’aise lors de la validation 

d’une prescription et la dispensation aux patients algiques ? 

Dans ce cadre, quels sont pour vous les points d’amélioration de votre pratique ? 

3/ Concernant la dispensation hors prescription :  vous sentez-vous à l’aise lors de la 

dispensation aux patients algiques ? 

Dans ce cadre, quels sont pour vous les points d’amélioration de votre pratique ? 
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4/ Selon vous, quels thèmes devraient être abordés dans un DPC sur la douleur ? 

5/ Quel format de formation aurait votre préférence ? 

6/ Quel temps de trajet seriez-vous prêts à faire pour vous rendre sur le lieu de la formation ? 

7/ Seriez-vous intéressé par un DPC portant sur la douleur ? 

!
Page 2 sur 2 

!
Profil 

!
1/ Depuis combien de temps êtes-vous diplômé ? 

(Nombre d'années) 

2/ Dans quel type de commune exercez-vous ? 

!
!
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3/ Dans quel type de pharmacie exercez-vous ? 

(Plusieurs choix possibles) 

4/ Quel est le chiffre d’affaire de votre officine ? 

5/ Avez-vous déjà participé à des formations de type DPC ? 

Si oui, de quel type ? 

(Plusieurs choix possibles) 

!
Page de confirmation 

!
Votre réponse a bien été enregistrée, merci pour votre aide !  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Annexe 3 : Courriel accompagnant le lien vers le questionnaire de l’étude 

Madame, Monsieur, 

!
Dans le cadre de la thèse en Pharmacie de Jean-Noël Faure, nous visons à recueillir votre 

expérience afin de déterminer plus précisément vos attentes en matière de formation continue.  

!
L’objectif de la thèse est de mettre en place un DPC portant sur la douleur, destiné aux praticiens 

officinaux. 

!
Pour cela, nous vous prions de bien vouloir répondre à ce bref questionnaire anonyme (ceci vous 

prendra 5’ maximum), qui nous aidera à mieux établir le contenu de ce futur DPC : https://

docs.google.com/forms/d/1AOl_QhQcH5Qv8GFyWZPiTGF-KqLm5XS2EXRgW8sFXK8/

viewform. 

!
Vous remerciant par avance pour votre aide, 

!
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations, 

!
Pr Benoit Allenet 

Département de Pharmacie Clinique 

UFR de Pharmacie de Grenoble 

!
Jean-Noël Faure  

Etudiant en 6ème année Officine  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Annexe 4 : Courriel de relance pour le questionnaire de l’étude 

!
Madame, Monsieur, 

!
Nous nous permettons de vous solliciter à nouveau au sujet notre étude portant sur la réalisation 

d’un DPC sur la douleur. 

!
Un grand merci aux pharmaciens nous ayant déjà adressé leurs réponses. 

!
Toutefois, nous ne disposons pas pour le moment d’un nombre de réponses suffisant pour mener 

à bien notre projet. Votre aide nous est absolument nécessaire pour mettre en place un DPC 

correspondant à vos attentes. 

!
Aussi, si vous n’avez pas encore répondu à l’étude, nous vous serions très reconnaissants de 

nous accorder quelques minutes de votre temps pour répondre au questionnaire suivant : https://

docs.google.com/forms/d/1AOl_QhQcH5Qv8GFyWZPiTGF-KqLm5XS2EXRgW8sFXK8/

viewform. 

!
Nous vous adressons par avance nos remerciements et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 

nos sincères salutations, 

!
Jean-Noël Faure  

Etudiant en 6ème année Officine 

!
Pr Benoit Allenet 

Département de Pharmacie Clinique 

UFR de Pharmacie de Grenoble  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Annexe 5 : Projet de cas clinique accompagné. 

Cette première version est une ébauche destinée à être retravaillée par l’enseignant chargé de 

présenter ce cas aux participants au programme. 

!
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Annexe 6 : Projet de présentation sur la prévention de l’iatrogénèse 

Cette première version est une ébauche destinée à être retravaillée par l’enseignant chargé de 

présenter ce cas aux participants au programme. 

!

!
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Faculté de Pharmacie,  
Université Joseph Fourier Grenoble I.  

 

 

   

    Serment 
     de 
     Galien 

 

 

 
« Je jure en présence des Maîtres de la Faculté, des Conseillers de 
l'Ordre des Pharmaciens et de mes condisciples : 
 
D'honorer ceux qui m'ont instruit(e) dans les préceptes de mon 
art et de leur témoigner ma reconnaissance en restant fidèle à leur 
enseignement. 
 
D'exercer, dans l'intérêt de la santé publique, ma profession avec 
conscience et de respecter non seulement la législation en vigueur, 
mais aussi les règles de l'honneur, de la probité et du 
désintéressement. 
 
De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers le 
malade et sa dignité humaine ; en aucun cas, je ne consentirai à 
utiliser mes connaissances et mon état pour corrompre les mœurs 
et favoriser des actes criminels. 
 
Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses. Que je sois couvert(e) d'opprobre et méprisé(e) de mes 
confrères si j'y manque ». 
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